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CHAMBRE DES PAIRS 

La Chambre avait voté dans sa dernière séance tous 

les articles relatifs à la nature des crimes, délits et 

contraventions , et à leur pénalité : il lui restait à sta-

tuer aujourd'hui sur un paragraphe de l'article 21, par 

lequel la Commission proposait d'affranchir de toute peine 

l'agent d'un chemin de fer, lorsque, poursuivi pour une 

contravention par lui commise, il prouvait qu'il n'avait 

fait qu'exécuter les ordres de son supérieur, auquel cas 

l'agent supérieur pouvait être condamné au double de 

l 'amende encourue par les contrevenans ordinaires. A 

l 'appui de cet amendement, la Commission invoquait la 

nécessité de maintenir la hiérarchie dans un service qui 

exige autant de promptitude que d'unité, et d'empêcher 

que le contrôle des agens intérieurs pût compromettre, 

par la discussion des ordres qu'ils reçoivent, l'étendue de 

la responsabilité qui pèse sur les agens supérieurs. Ces 

raisons ne pouvaient prévaloir sur les principes de droit 

commun, qui ne permettent pas de soustraire à la paine 

l 'agent direct d'une contravention. C'est ce que M. Des-

clozeaux, commissaire du Roi, n 'a pas eu de peine à dé-

montrer, et la Chambre a rejeté le paragraphe de la Com-
mission. 

L'aUicle 22 du projet décide que les compagnies et l'E-

tat, si le chemia est exploité par lui , seront civilement 

responsahles du fait des directeurs , administrateurs ou 

employés. Ce principe n'était susceptible d'aucune diffi-

culté, et l'article a été adopté sans discussion. 

L'article suivant soulevait une question grave. La 

Commission proposait de déclarer que si les che-

mins de fer étaient exploités par l'Etat, les agens, 

autres que les administrateurs et directeurs chargés 

de l 'exploitation, pourraient être poursuivis sans autori-

sation préalable du Conseil d'Et t. Cette disposition a 

été vivement soutenue pur M. Pelet de la Lozère, et 

nous sommes étonnés que l'habile discussion de l'hono-

rable pair n'ait pas entroiné le 'vote de la Chambre. Sans 

doute il faut maintenir soigneusement dans notre législa-

tion le principe consacré par l'article 75 de la Constitu-

tion de l'an VI 1 1 , et qui ne permet pas de déférer aux 

Tribunaux ordinaires un agent de l'administration sans 

qu'au préalable le tribunal administratif ait autorisé la 

poursuite : ce n'est pas au prolit de l'agent que l'autori-

sation est demandée, c'est dans l'intérêt de l'action admi-

nistrative elle-même ; c'est une conséquence nécessaire 

du principe de la séparation des pouvoirs, du pouvoir ad-

ministrant, et du pouvoir judiciaire, de l'indépendance 

qu'ils doivent conserver l'un vis-à-vis de l'autre. Mais 

n'est-il pas évident que la nécessité de l'autorisation ne 

saurait exister que là où se rencontre l'intérêt adminis-

tratif, la raison d'Etat ? comme disent les jurisconsultes 

» Art. 24. Les procès-verbaux, dressés en vertu de l'article 

précédent seront visés pour timbre et enregistrés en débet. 

« Ceux qui auront été dressés par les agens de surveillance 

et gardes assermentés devront être affirmés dans les trois 

jours, à peine de nullité, devant le juge de paix ou le maire , 

soit du lieu du délit ou de la contravention, soit de la rési-

dence de l'agent. 

» Art. 25. Toute résistance avec violence et voies de fait en-

vers des agens de chemins de fer dans l'exercice de leurs fonc-

tions, sera punie des peines appliquées à la rébellion par le 
Gode pénal. 

» Art. 26 et dernier. L'artble 463 du Code pénal est appli-

cable aux condamnations qui seront prononcées en exécution 
de la présente loi. » 

La Chambre a procédé ensuite au scrutin secret sur 

l'ensemble du projet, qui a été adopté par 92 voix con-
tre 20. 

CHAMBRE SES DÉPUTES. 

PROJET DE LOI SUR LES BREVETS D'INVENTION. 

Les explications données hier par M. le ministre du 

commerce avaient singulièrement éclairci le sens et la 

portée de l'article 3. Ainsi tout le monde était convaincu 

qu'en déclarant non brevetables certaines inventions, il 

ne s'agissait pas d'introduire dans la loi le système de 

l'examen préalable, mais seulement de fournir à l'admi-

nistration le moyeu d'anêter à son début une industrie 

qui par son titre même se trouverait en rébellion flagrante 

contre les prohibitions légales. Aussi M. Philippe Dupin, 

rappelé à la tribune par quelques observations de M. Bi-

neau, n'a-t-il pas eu de peine à démontrer que le prin-

cipe de l'article 3 ne comportait aucun des iuconvéniens 

signalés, et recélait au contraire d'incontestables avantages. 

On sait, en effet, ce qui se passe : un charlatan prend 

un brevet pour une invention prohibée ; sans doute il 

peut craindre que l'action du mimstôre public ne vienne 

en paralyser les effets; mais jusqu'à ce que cette action 

se mette en mouvement le temps marche, le charlatan 

exploite, et la répression n'arrive que lo^que le mal est 

déjà consommé. Au moyen du pouvoir réservé à l'admi-

nistration par l'article 3, l'invention se trouvera arrêtée au 

passage, et si, pour se faire jour, elle emprunte dss appa-

rences frauduleuses, la justice sévira. Le premier para-

graphe de l'article 3 a donc été adopté, et, dès lors, il 

s'est agi de savoir à quelles inventions devrait s'appli-
quer la prohibition des brevets. 

Nulle difficulté relativement aux plans et combinaisons 

de crédit ou de finances : à cet égard on ne faisait que re-

produire les dispositions formelles de la loi de 1791; mais 

tout l'intérêt de la discussion a porté sur le paragraphe 

qui concerne les remèdes et compositions pharmaceuti-

ques. Constatons d'abord que la disposition du projet qui 

déclare ces compositions et remèdes non susceptibles d ê-

tre brevetés a été réclamée par le corps de la médecine et 

de la pharmacie, et que récemment encore l'Académie roya-

le de médecine a présenté à cet égard à la Commission, par 

l'organe de M. le professeur Adulon, les plus pressantes 

sollicitations. Ainsi, comme le disaient MM. Philippe Du-

pin et Bouillaud, les parties intéressées elles-mêmes, cel-

les qui, aux termes de lois existmles, ont seules le droit de 

prescrir e et de vendre des remèdes, insistent pour qu'une 

prohibition légale vienne mettre un frein aux progrès 

incessansd'un charlatanisme qui déborde de toutes parts 

aux dépens de la santé publique. En présence d'adhé-

sions aussi éclatantes, où pouvait donc se trouver la diffi-

culté? L'honorable M. Bethmont a cependant insisté pour 

qu'on ne créât pas contre les inventeurs de remèdes ce 
qu'il a appelé une injuste exception. 

M. B.thmont demandait quelque chose d'impossible et 

de contraire à l'ensemble des lois qui régissent l'exercice 

de là médecine et de la pharmacie. On sait, en effet, que 

de s'acquitter par annuités du paiement Je la taxe pro-

portionnée à la durée de son brevet. Cette disposition est 

équitable, car elle a pour objet de venir en aide aux in-

dustriels pauvres, que l'obligation de payer immédiate-

ment et en bloc une somme de 500 francs, de 1,000 fr. 

ou de 1,500 francs, aurait pu priver à jamais des produits 

légitimes de leur invention. En outre, elle n'a pas les in-

convéniens que comportait la proposition de M. Beth-

mont, puisqu'elle conserve à la durée des brevets ce ca-

ractère de fixité et de certitude qui seul peut concilier les 

intérêts de l'industrie avec la protection donnée à l'inven-

teur. Le droit exclusif de l'inventeur, tout légitime qu'il 

soit en réalité, constitue nécessairement à son profit un 

temps d'arrêt pour l'industrie ; il est donc indispensable 

que chacun connaisse d'une manière certaine l'époque à 

laquelle ce droit cessera d'exister. 

On sait d'ailleurs qu'une des plus importantes innova-

tions de la loi actuelle consiste dans la création des bre-

vets provisoires, et que c'est seulement après deux années 

écoulées depuis la délivrance d'un pareil brevet que l'in-

venteur pourra être tenu de déclarer la durée qu'il enten-

dra assigner au brevet définitif , nul doute qu'à celte 

époque il ne soit en mesure de prendre un parti, car, 

seul pendant ces deux années, il aura pu faire l'expé-

rience de son invention, ét dès lors ce ne sera plus sur do 

simples présomptions, mais aussi sur des résultats con-

nus, qu'il basera sa décision. 

Demain commencera la discussion du titre H, relatif à la 

délivrance des brevets. 

Aussi voyons-nous que non-seulement la jurisprudence, le décret de 1810 prohibe expressément la vente des re-

îe ont pris soin de restreindre l'appli- mèdes secrets : or, comment admettre que l'on puisse bre- \ 
mais la loi elle-même 

cation de l'article 75 toutes les fois qu'il n'y avait aucun 
danger à le faire. 

Or, dans quel but réclamait-on aujourd'hui cette espèce 

a inviolabilité préalable au profit des agens les plus su-

balternes d'un chemin de fer? et par cela seul que le che-

min sera exploité par l'Etat, comprend-on qu'un conduc-

teur de wagon, un cantonnier, un chauffeur de machine, 

soientrépulés agens du gouvernement, et qu'il faille met-
lr

e en mouvement la haute juridiction du Conseil d'Etat 

outes les Ibis qu'il s'agira contre eux du plus mince délit? La 

commission avait été frappée aussi de celte considération, 

•jue la plupart des délits commis par les agens des chemins 

°e 1er compromettent presque toujours d'une façon plus 

J moins grave les intérêts des tiers ; qu'il importait donc 

ue ne pas compromettre ces intérêts parles lenteurs et les 

implications d'une procédure administrative. M. Pelet de 

i ozen ajoutait avec raison que dans une certaine classe 
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veter, c'est-à-dire accorder le droit exclusif de vendre 

une composition dont la vente est interdite? Quant aux 

remèdes non secrets, c'est-à-dire à ceux dont l'inventeur 

ne se réserve pas la formule, comment admettre encore 

que cet .inventeur puisse avoir le droit exclusif de les fa-

briquer et de les débiter? de graves motifs d'intérêt pu-

blic ne s'opposent-ils pas à ce qu'il en soit ainsi? Quand 

un remède existe, et que sa formule est connue, il tombe 

nécessairement, et par sa nature même, dans le domaine de 

la science, qui doit pouvoir s'en emparer sans attendre la 

mise en œuvre et les développemens , peut-être insuffi-

sans, d'une exploitation personnelle et exclusive. C'est 

ainsi, au surplus, que les praticiens honorables le com-

prennent, et jamais il n'est entré dans la pensée des in-

venteurs du sulfate de quinine de réclamer un brevet ; la 

reconnaissance de l'humanité et l'honneur de siéger à l'A-

cadémie de médecine et à l'Académie des sciences ltur 

ont paru la seule récompense digne de leurs travaux etde 
leur génie. 
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Nous n'insisterons pas davantage; la question est main-

tenant jugée. En adoptant le projet de la Commission , 

la Chambre a fait une chose- utile, et qui portera ses 

fruits; il ne faudrait pas toutefois que M. le ministre du 

commerce en prît acte pour reculer encore la pré-

sentation du projet de loi sur la police de la pharm<-eie; 

c'est là une vieille promesse, renouvelée d'année en an-

née, et dont il importe de ne pas retarder plus longtemps 
l'accomplissement. 

L'article 4, qui fixe à cinq, dix, ou quinze ans, la durée 

des brevets , et qui en soumet l'obtention à une taxe de 

500 francs, 1 ,000 francs ou 1 ,500 francs, a donné lieu à 

une discussion fort étendue. M. Bethmont et M. Arago 

ont proposé une rédaction nouvelle, qui, tout en conservant 

le maximum de quinze années pour la durée des brevets, 

aurait remplacé les trois taxes indiquées au projet par 

des annuités de 100 francs payables d'avance, sous peine 
de déchéance. 

Ainsi, dans ce système, il eût été libre à un inventeur 

de prendre un brevet, sans indiquer le ter me qu'il enten-

dait lui assigner et de le prolonger pendant quinze années, 

moyennant le paiement de 100 francs par année. Cette 

proposition a été repoussée. Mais en même temps la Cham 

bre, aprèa avoir adopté l'article de la Commission, a éga-

lement accueilli, sur la demande de M. Taillandier, une 

disposition additionnelle, qui permet à l'inventeur breveté 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 avril. 

PEINE DK MORT.—REJET. 

Le nommé Deval, condamné, par arrêt de la Cour d'assi-

ses du Morbihan du 20 mars dernier, à la peine de mort pour 

assassinat suivi de vol, s'est pourvu en cassation. M* Miége-

molle, chargé d'office de soutenir le pourvoi, s'en est rap-

porté à la sagesse de la Cour, qui, sur le rapport de M. le 

conseiller Romiguières et les conclusions de M. l'avocat -géné-

ral Quéuault, a rejeté le pourvoi. 

THÉÂTRE. — SIFFLETS. — TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — PROCÈS-

VERBAL. 

Le sifflet est, pour les spectateurs, un mode légal d'expri-

mer leur improbation relativement aux ouvrages et aux ar-

tistes dramatiques. (Voir Cassation, 14 novembre 1840 et 6 

août 1841 ; Vivien et Edmond Blanc, Législation des Théâ-

tres, n» 91 ; Vulpian et Gauthier, Code des Théâtres, p. 117, 

R* 6.) Mais l'autorité municipale, sous la surveillance de la-

quelle ;.i loi des 16-24 août 4790 a placé les lieux publics, et 

notamment les théâtres, a, dans diverses villes des départe-

mens, dont le parterre, qui n'a pas souvent à censurer les 

auteurs dramatiques, est parfois très sévère pour les acteurs, 

pris des arrêtés pour empêcher les sifflets de dégénérer en 

scandale et de troubler l'ordre. L'autorité municipale agit 

alors dans le cercle de ses attributions. ( Voir Cassation, 18 
octobre 1839.) 

Tels semblent être l'esprit et la portée du règlement de 

police pris par le maire de Bordeaux, le 13 octobre 1832, et 
dont l'art. 14 porte : 

« Il est expressément défendu de troubler le spectacle par 

des huées, sifflets, vociférations, gestes, ou propos indécens ; 

d'interrompre les acteurs pendant la représentation et de fai-

re du bruit dans les corridors, sous peine d'être poursuivi 

comme perturbateur du repos public. Pendant les débuts 

seulement, et conformément aux usages, le public pourra 

manifester son improbation, mais il devra le l'aire avec dé-
cence. » 

Or, un soir l'acteur Payen, baryton, jouait dans l'opéra 

des Huguenots, et bon nombre de spectateurs, fort peu sa-

tisfaits de la manière dont était rendue l'admirable musique 

de Meyerbeer, manifestèrent leur improbation par des sifflets 

répétés, et aussi par des trépignemens. Des mécontens , un 

seul, le sieur Parlange, étudiant, fut saisi par le commissaire 
de police, qui verbalisa en ces termes : 

« Comme le sieur Parlange n'était nullement fondé à sif-

fler l'acteur Payen, qui disait bien son rôle; que ce ne pou-

vait être, d'après celte dernière circonstance, que pour une 

cause étrangère qu'il le sifflait; que dans ce cas il avait d'au 

tant plus de torts , que s'il avait quelques réclamations j 

faire contre cet acteur, il devait, conformément à l'art. 57 

de l'arrêté du 4 juin 1841, s'adresser au commissaire de po 

lice pour obtenir la satisfaction qu'il désirait, s'il était fond 

dans sa réclamation; qu'en agissant autrement, il a coutreve 

nu, non-seulement à cet article, mais encore à l'art. 14 de 
l'arrêté du 13 ectobie 1832... 

» Nous avons dressé le présent procès-verbal, etc. » 

Le Tribunal de simple police de Bordeaux renvoya le sieur 

Parlange delà poursuite, en se fondant sur ce que tous lé) 

spectateurs sifflaient, sur ce que Payen, qui n'avait pas et 

engagé régulièrement, et après les débuts d'usage, avait, de 

puis la manifestation du mécontentement du public, cessi 
de faire partie de la troupe; que Parlange niait la contra 

vention, et que ces diverses circonstances laissaient le Tri 

buual dans la conviction que la contravention n'était pa 
justiliée. 

Le commissaire de police de Bordeaux s'est pourvu en eis-

sation, et L Cour, sur le tapport de M. le conseiller Hocher 

et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Qnénault 

a cassé le jugement du Tribunal de simple police de \i>r 

rïeaux, pour violation de l'art. 154 du Code d'instruction 

criminelle, en CR qu'il avait refusé de punir la contravention 

constatée' par un procès-verbal, qu'aucune preuve contraire 
ne venait, combattre. 

JSola. V. conform. cass. 15 juillet 1820, 21 octobre 182: 
26 novembre 1829, et 18 février 1832. 

—G» D Auguste Mortier et François Martial (Eui e-el-Loir), 

travaux forcés à perpétuité, viol en s'aidant mutuellement; 

— 7» Dâ
1
 Jean-Pierre Donnadieu (Aveyron), travaux forcés à 

terpétuité, fabrication et émission de fausse monnaie d'ar-

gent ayant coups légal en France; — 8» D« Jean- François 

Blanc (Drôme),/huit ans de travaux forcés, vol qualifie; — 

9» De Jean Prieur (Deux-Sèvres), deux années d'emprison-

nement, vol domestique; — 10» De Marie Beaumelle, veuve 

Fromental (Gard), six ans de réclusion, vol avec escalade, la 
nuit, dans une maison habitée; — 11" De Jean-Joseph Go-

guilly (Jura), quatre ans de prison, vol avec effraction et 

escalade, maison habitée ;— 12» De Jean-Marie Grive! ( Ile-

et-Vilaine), quinze ans de travaux forcés, vol avec escalade 

et effraction extérieure et intérieure dans une maison habi-

tée; — 15» De Marie Besse tt Ann - lWse (Corrèze), trois et 

quatre ans de prison, faux témoignage en matière crimi-

nelle; — 14» De Gustave Videkiude (Seine), sept ans do tra-

vaux forcés, banqueroute frauduleuse; — 15° D'Edme Nor-

mand (Yonne), six ans de travaux forcés, attentat à la pu-

deur avec violences sur une jeune fille au-dessous de 15 ans; 

—16° De Pierre Farcy (Yonne), 20 ans de travaux forcés, 

vol avec effraction et escalade ; — 17" d'Elie-Bose Hubert 

(Marne), 7 ans de réclusion, vol avec effraction, la nuit, dans 

une maison habitée;—18» De François-Auguste Binard (Eure-

et-Loir), dix ans de travaux forcés, coups portés avee inten-

tion de donner la mort;—19° Du sieur Pierre-François Mar 

quis, chasseur à la 4
e
 compagnie du 6

e
 bataillon, 2

e
 légion, de 

la garde nationale delà banlieue, contre un jugement rendu 

par le Conseil, le 6 septembre dernier, qui le condamne a 

douze heures de prison pour manquemens à des services d'or-

dre tt de sûreté. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois: 

1° A Nicolas Prevot, condamné par la Cour d'assises du 

lias-Rhin, à cinq ans de travaux farces, pour vol avec esca-

lede et effraction, la nuit, dans une maison habitue; 

2» A Joseph Cazottes, condamné à cinq années d'emprison-

nement, pour coups et blessures, qui ont occasionné une in-

capacité de travail personnel pendant plus de vingt, jours. 

La Cour, statuant sur la demande en règlement de juges, 

formée par le procureur du Roi près le Tribunal de pre-

mière instance de La Rochelle, afin de faire cesser le conflit 

négatif qui s'est élevé dans le procès instruit contre Pierra 

Chailler et Jean Charron, inculpés d'un vol commis la nuit, 

par deux personnes, d'une certaine quantité de bois de cons-

truction, au préjudice du sieur Dumas, entrepreneur à Ro-

chefort, renvoie lesdits Chailler et Charron, en l'étatoù ils se 

trouvent, et les pièces du procès, devant la Cour royale de 

Poitiers, chambre des mises en accusation, pour, sur l'ins-

truction déjà existant, et d'après tout complément qui puur-

ra,être ordonné, s'il y a lieu, être par ladite Cour statué tant 

sur la prévention que sur la compétence, conformément à la 
loi. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Mania Ilouxel (Yonne), travaux forcés à perpétuité, 

tentative de viol sur l'une de ses iilles; — 2» De Marie-Ma-

leine Hutt, femme de Jacques Boulisseau, travaux forcés per-

pétuels, empoisonnement ; — 5» DJ Nicolas Loiseau et An-

toine-Nicolas Goze (Marne); le premier condamné à vingt ans 

de travaux forcés, et l'autre ù cinq ans de réclusion, pour 

vo! qualifié ; — 4° De Joaclnm Blouin (Morbihan), vingt ans 

detravsux forcés, tentative de vol avec fausse clés, là nuit, 

dans une dépendance de maison habitée; — 5° De Margue-

rite Bonne (Corrèzf), huit ans de réclusion, émission de faus-

se monnaie d'argent ayant cours légal en France. Cet arrêt a 

été, sur les réquisitions du ministère public, cassé, dans 

l'intérêt de la loi, pour violation des articles 161 t t 165 du 

Code pénal pour omission de prononcer contre la demande-

resse la peine de l'exposition et de la condamner à l'amende; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Vergés. ) 

Audience du 11 avril. 

FAUX ET DÉTOURNEMENS. — CONDAMNATION PAR CONTUMACE. 

— NOUVEAUX CRIMES CONMIS SOUS UN FAUX NOM. — TENTA-

TIVE DE SUICIDE. 

Augustin Dufour, qui a comparu aujourd'hui devant le 

jury, a reçu en province une brillante éducation, et a 

•empli dans une petite ville les humbles fonctions de 

clerc de notaire. Comme tant d'autres, il eut l'ambition 

de venir à Paris, où il rêvait une existence brillante etuno 

fortune facile. Il entra dans la maison A. Dumont en qua-

lité de commis, pour apprendre le commerce de la drape-

rie. Afin de réaliser plus vite les rêves qu'il avait apportés 

de la province, et pour aider sa fortune , trop lente à se 

faire, il détourna à diverses reprises des sommes d'argent, 

et il dissimula ces infidélités en falsifiant les livres qu'il 

était chargé de tenir, faisant des totaux exacts,, mais qui 

n'étaient nullement la représentation des sommes partielles 
écrites au-dessus. 

Ces infidélités furent découvertes ; on le dénonça, et il 

disparut. L'instruction se poursuivit en son absence , et il 

fut condamné par contumace par la Cour d'assises de la 
Seine. 

Dufour avait changé de nom. Il logeait rue Pierre-Les-

cot, sous le nom d'Auselie. Bientôt de nouveaux faits mi-

rent la justice sur ses traces, et il finit par se taire arrêter 

dans les circonstances suivantes : 

Un jour il écrit une lettre au docteur Chailly, en le 

priant de remettre au commissionnaire qu'il lui adressait 

un exemplaire de son ouvrage sur l'Art des accouchemens, 

et lui disait qu'il avait à en rendre compTcTdans le Cons-

titutionnel; et, en effet, la lettre était signée J. Bourdon, 

médecin : c'est le nom du docteur qui écrit les feuilletons 

de bibliographie médicale dans es journal. M. Chailly, 

flatté de ce qu'il regardait comme une avance de la criti-

que, envoya l'exemplaire demandé, avec cette suscriplion, 

et suivi de sa signature : hommage de l'auteur. La même 

chosa fut répétée à l'égard de M. Colombat de l'Isère, pour 

son Traité des maladies des femmes: de M. le docteur Bel-

liol, pour son ouvrage sur les Maladies de la peau; de M. 

Bouchfcl, pour son Traité des rétentions d'urine, et de M. 

Ciraudeau de St-Gervais, pour les ouvrages sur les mala-
dies qui constituent sa spécialité. 

C'était di jà grave que d'employer ces moyens pour se 

procurer* les exemplaires qu'il obtenait ainsi par un au-

dacieux mensonge. Et cependant ce n'était encore qu'un 

moyen pour arriver à des vols plus imporlans. En efkt, à 

peine avait-il reçu l'exemplaire demandé avec l'hommage, 

et surtout avec la signature de l'auteur, qu'il s'empressait 

de contrefaire cette signature, et, adressant une lettre à 

l'éditeur de l'ouvrage qu'il voulait escroquer, il lui en 

demandait, au nom de l'auleur, deux, quatre, et jusqu'à 

six. exemplaires. Cela s'tst renouvelé plusieurs fois auprès 
de chaque éditeur. 

Cependant on devait finir par découvrir la fraude em-

ployée par Ancelle. 11 devait arriver un moment où l'un 

des éditeurs, ayant vu l'auteur du livre demanlé, lui fe-

rait part des demandes qu'il avait satisfaites, où il rece-

vrait de cet auteur l'assurance qu'il était la dupe d'un fri-

pon et.d'tm faussaire, et où il prendrait des mesures pour 

mettre un terme à celte exploitation criminelle. Ce mo-

ment arr va, en effet, M. Boisle, éditeur des ouvrages du 

docteur Giraudeau, eut une entrevue avec ce médecin, et 

revint de chez lui avec l'idée fixe de faire arrêter ie vo-

leur auquel il avait dijà remis plusieurs exemplaires da 
l'ouvrage par lui édité, 

Quelques jours après Ancelle revint à la charge. Ou 

accompagna le commissionnaire qu'il avait envoyé, tt 
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Ancelle fut arrêté. 11 se donna du moins ce nom, et pré-
tendit être né à Rouen; il désigna sa famille, se donna la 

qualité d'artiste peintre, et l'instruction fut commencée 

sur ces indications. On sut bientôt qu'elles étaient fausses. 

On fit de vains efforts pour lui faire avouer son nom, il 

répondit : « Votre devoir est de m'interroger, le mien est 

de ne vous dire que ce que je vous dis; je ne vous en dois 

pas davantage. » Il fut conduit à Rouen, où personne ne 

le reconnut. On voulut l'interroger ; il déclina la compé-

tence du parquet de Rouen et se fit ramener à Paris. 

Enfin, et chose singulière, il a, pendant vingt et un mois, 

(caché son véritable nom, préférant ainsi les angoisses 

d'une détention préventive illimitée à une prompte solu-

tion qu'il aurait pu obtenir en disant son secret. 

Enfin, vaincu par les insistances de l'aumônier de Sainte-

Pélagie , il fit connaître son nom de Dufour, et l'instruc-

tion s'étant terminée, l'affaire pour laquelle il était détenu 

fut jointe à l'affaire suivie par contumace. C'est à raison 

de ces deux ordres de faits qu'il comparaissait aujourd'hui 

devant le jury. 
Nous devons mentionner , comme incident particulier 

de la vie de cet homme, qu'entre les faits qui font la base 

des deux accusations, se place une tentative de suicide par 

strangulation, à la suite de laquelle il fut conduit à l'hos-

pice d'abord, puis , par la charité légale , ainsi que le di-

sait le défenseur, à la préfecture de police , où on ne le 

rendit à la liberté qu'après lui avoir fait signer la pro-

messe de ne plus attenter à ses jours. C'est après cette 

époque qu'il a commis les actes qui ont fait l'objet de la 

seconde instruction. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Jallon, et la défense présentée par M' Desmarets. 

Pendant la plaidoirie de son défensenr, l'accusé parais-

sait en proie à une vive émotion, et on pouvait croire à 

son repentir. C'est probablement ce qui lui a valu les cir-

constances atténuantes qu'il a obtenues. Quand la Cour a 

eu prononcé contre lui une condamnation à quatre années 

d'emprisonnement et à 100 francs d'amende, Dufour se 

lève, et avec un calme et une sérénité parfaits, il dit à 

M. le président : « Je demande acte de ci que le nom du 

docteur Chailly, entendu comme témoin aux débats, ne 

m'a pas été notifié. J'ai trois jours pour me pourvoir en 

cassation, et je veux qne ça serve à quelque chose. » Il se 

retire ensuite en saluant la Cour et le jury. 

S 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Arena. 

Audiences des 18, 19, 20 et 21 mars. 

VOL AVEC VIOLENCES. — COMPLICITÉ. — LUTTES ÉLECTORALES. 

— ANIMOSITÉS POLITIQUES. — QUESTION DE DROIT. 

11 est dans le département de la Corse une contrée ad-

mirable par la richesse de ses productions, la beauté de 

ses campagnes et la douceur des moeurs de sa population. 

Cette contrée, c'est la Bologne. Située sur la côte septen-

trionale de l'île, grâce à l'industrie de ses habitans et à 
son voisinage du continent, elle n'a jamais été le théâtre 

de ces sanglantes inimitiés de famille qui, partout ail-

leurs, ont arrêté pendant de longues années les progrès de 

la civilisation. La, rarement des meurtres ou des assas-

sinats ; là, point de bandits ni de makis pour les cacher ; 

mais aussi, en compensation, tous les crimes fruits de la 

civilisation y ont pris naissance, et viennent de temps à 
autre recevoir leur dénouement devant la Cour d'assises. 

C'est dans cette partie de la Corse que se sont accomplis 

les faits suivans, sur lesquels le jury est appelé à pronon-

cer aujourd'hui. 

Dans la soirée du 30 mars dernier, vers les dix ^heures 

du soir, lesépoux Belgodere, riches propriétaires du' vi 1 ige 

de ce nom, tous les deux presque octogénaires, étaient 

assis autour de l'âtre de leur cuisine, à peine éclairée par 

une lampe ; ils venaient de réciter leurs prières du soir, 

et se disposaient à se retirer dans leurs appartemens afin 

de se livrer au sommeil, lorsque tout à coup la porte, q' " 

n'était point fermée à clé, s'ouvre, et un homme, d< 

guisé au moyen de vieux chiffons, s'avance précipitant 

ment vers eux, souffle sur la lampe et l'éteint. Le sieu 

Belgodere est aussitôt saisi, renversé par terre, et menacé 

de mort par plusieurs individus, qui le somment de leur 

faire connaître l'endroit où il tient son argent caché. Le 

vieillard se débat pendant quelques instans contre ses ad-

versaires, plusieurs fois il parvient à saisir la lame d'un 

poignard, qui le blesse assez légèrement à la main droite. 

Pendant cette lutte inégale, il entendait les cris de sa 

femme qui l'appelait à son secours. Cependant, attirés 

par le bruit, ses deux domestiques, Joseph Pergola et 

Xavier Mariani, qui couchaient à l'étage supérieur, accou-

rurent. Mais les voleurs, au nombre de quatre ou cinq, 

qui gardaient les issues, les saisirent tous les deux et par-

vinrent facilement à s'en rendre maîtres. Xavier Mariani 

reçut même un coup de stylet à la cuisse. Au bout d'une 

heure environ d'angoisses et de périls, un éclair de lumière 

jaillit au milieu de l'obscurité, et sembla être le signal du 

départ des malfaiteurs, qui disparurent en effet aussitôt. 

Revenus de leur effroi, les époux Belgodere, aidés de leurs 

domestiques, constatèrent l'effraction commise à l'un de 

leurs coffres, et la soustraction de sommes considérables 

en or et en argent, qu'ils évaluaient à 5 ou 6,000 francs, 

ainsi qu'une certaine quantité d'argenterie de table. Tou-

tefois, ce ne fut que le lendemain matin qu'ils donnèrent 

connaissance à leurs voisins, ainsi qu'à la gendarmerie, du 

vol dont ils avaient été victimes, et des violences commi-

ses sur leurs personnes, dont les traces furent constatées 

par un homme de l'art. 

Quels pouvaient être les auteurs de cet attentat ? La 

maison des époux Belgodere est située à l'extrémité du 

village de ce nom, et presque entièrement isolée. Au 

nord, une assez grande cour précède la porte d'entrée ; 

dans cette cour, en entrant, on trouve deux arcades cou-

vertes d'une terrasse. L'élévation du sol extérieur, qui est 

très faible, a permis aux voleurs d'escalader la terrasse, 

et de là de descendre dans la cour. La grand'porte d entrée 

ayant été ouverte , il est évident que c'est par la cour 

que les voleurs se sont introduits. Rien cependant n'avait 

trahi leur présence, car la nuit était très obscure ; ,et , 

grâce à leur travestissement, ni les époux Belgodere, ni 

leurs domestiques, n'avaient pu les reconnaître. Les es-

prits se livraient aux conjectures les plus diverses, lors-

que la justice crut pouvoir rechercher les coupables dans 

la famille même des époux Belgodere. Voici sur quelles 

données : 

Le sieur Belgodere passait pour avoir des capitaux con-

sidérables ; quoique riche, il vivait, ainsi que sa femme, 

avec la plus étroite parcimonie. S'occupanl lui-même de 

ses affaires domestiques, il n'accordait sa confiance à per-

sonne ; mais sa maison était ouverte à tout le monde, et 

l'on pouvait craindre que ses capitaux ne disparussent un 

jour. Père de trois filles, le sieur Belgodere les avait suc-

cessivement mariées aux sieurs Mortini de Belgodere, 

Bartoli d'Occhiatana, et Quilici de Speloncato, tous les 

trois jouissant d'une certaine fortune. 

Le sieur Quilici, par son éducation et ses manières 

avait su s'attirer la bienveillance et la confiance du sieur 

Belgodere, qui, voulant lui donner une preuve de son af-

fection, lui fit, indépendamment de la dot qu'il lui avait 

donnée, un avancement d'hoirie de 30,000 francs de pro-

priétés immobilières, afin qu'à l'aide de ses nouvelles con-

tributions il pût devenir éligible. Le sieur Belgodere 

n'avait pas moins d'attachement pour ses autres gendres, 

bien qu'il ne leur eût pas fait les mêmes avantages; mais 

les époux Belgodere, quoique arrivés à un âge très avancé, 

vivaient seuls dans cette maison isolée. Us pouvaient mou-

rir loin de leurs filles, et laisser ainsi à la merci des do-

mestiques ou de quelque étranger des valeurs mobilières 

que l'on disait considérables. Tel est le motif qui, d'après 

l'accusation, aurait déterminé le sieur Quilici à abuser de 

la confiance que les époux Belgodere avaient placée en 

lui. Cependant l'instruction qui eut lieu ne put amener au-

cun résultat. Néanmoins, un mandat fut lancé contre le 

sieur Quilici, que le sieur Bartoli, un des gendres du 

sieur Belgodere, dénonça comme étant l'auteur et l'insti-

gateur de la soustraction commise dans la soirée du 30 

mars. Une seconde instruction eut lieu, et révéla les faits 

suivans : ■ , m"]mmwm »iM. 1 . 
Le lendemain du vol, les époux Belgodere avaient trouvé 

un morceau d'étoffe qui paraissait avoir servi aux voleurs 

pour se déguiser ; ce morceau d'étoffe avait sans doute été 

oublié par eux au moment de leur fuite, mais il était tel-

lement usé, la couleur tellement effacée, que les époux 

Belgodere le jetèrent derrière une caisse sans y attacher 

aucune importance. Ce ne fut que plusieurs jours après 

que les époux Belgodere l'ayant montré à leur fille, la 

dame Bartoli, celle-ci leur déclara reconnaître dans ce 

morceau d'étoffe le lé d'une robe qui avait appartenu à 

sa sœur, la dame Quilici. Celle-ci, interrogée, répondit 

qu'il lui semblaiten effet qu'il y avait un an elle avait acheté 

une robe d'une couleur semblable ; mais qu'elle lui avait 

été volée par une muette de la commune d'Asco. Ce mor-

ceau d'étoffe ayant ensuite disparu, on supposa que c'é-

tait le sieur Quilici lui-même qui, allant visiter son beau-

père, l'aurait fait disparaître : telle était du moins l'opinion 

des époux Bartoli. 

En désignant Quilici comme ayant été l'instigateur et 

le principal auteur de l'atteutat commis dans la soirée du 

30 mars, il fallait nécessairement lui assigner des com-

plices. On les chercha parmi ceux qui fréquentaient sa 

maison. De ce nombre étaient les nommés Abraini et 

Franchi. Le premier est un riche propriétaire de Spelon-

cato, marié, et sans enfans ; ce n'est point certainement le 

désir de s'approprier la chose d'autrui qui a pu le déter-

miner à s'associer à une semblable entreprise, mais il est 

parent, au degré de cousin, de Quilici, il a été vu chez ce 

dernier dans la soirée du 30 mars. Dès lors, l'accusation 

suppose qu'il a dû prendre part à la soustraction. Quant à 

Franchi, c'est un colporteur de profession, attaché à la fa-

mille Quilici ; il transporte souvent l'huile et les autres 

denrées de leurs propriétés. Dans la soirée du 30 mars il 

a été vu aussi dans la maison Quilici. Adonné à l'ivrogne-

rie, Franchi avait déjà subi une procédure correctionnelle 

pour délit de blessures involontaires, à raison desquelles il 

avait été condamné à six jours de prison et aux frais, 

frais qu'il n'avait pas encore payés, bien que la profession 

qu'il exerce soit très lucrative dans la Bologne. 

Quelques joui s après le vol du 30 mars, la gendarme-

rie reçut ordre d'arrêter Franchi en raison des frais dont 

il était débiteur envers le Trésor. Le 3 avril, Franchi fut 

trouvé par la gendarmerie étendu ivre mort, sur la route 

qui de la ville conduit à Speloncato. Franchi voulut d'a-

bord opposer de la résistance, il tenta même de fuir, mais 

il ne put y réussir. Pendant la route, un des gendarmes 

ayant demandé à Franchi : « Comment vous en tirerez-

vous, vous autres gens de Speloncato, auxquels on attribue 

le vol commis à Belgodere ? » Franchi laissa échapper un 

son inarticulé, hum ! puis il fit des signes avec la main, 

comme s'il avait voulu dire : C'en est fait de moi. Enfin 

on rapportait que le vieux Belgodere lui-même avait dit 

« Je pourrais prendre les coupables, mais cela ne me con 

vient pas. » 
En cet état de choses, Quilici, Abraini et Franchi fu-

rent mis en prévention. L'affaire ayant été portée devant 

la Cour royale, la chambre des mises en accusation ne 

trouvant pas d'élémens suffisans. ordonna un supplément 

d'information et délégua à cet effet un conseiller de la Cour, 

qui, assisté de M . d'Aiguy, premier avocat-général, procéda 

à la nouvelle information.Voici quel en fut le résultat : 

Un certain Saladini, meunier du sieur Bartoli, présenta 

au magistrat instructeur une liste dans laquelle il indiquait 

plusieurs témoins comme ayant vu passer les accusés sur 

la grande route, dans la nuit du 30 mars, et les avoir re-

connus. Ces témoins, tous parens de Saladini, étaient au 

nombre de trois, et déposèrent en effet avoir rencontré plu-

sieurs individus parmi lesquels ils auraient reconnu les 

trois accusés; mais la fausseté de ces témoins est résultée, 

aux débats, d'une manière évidente. Quoi qu'il en soit, 

Abraini, Franchi et Quilici furent tous trois mis en accu-

sation et renvoyés devant la Cour d'assises. 

Abraini et Franchi, pour avoir, dans la nuit du 30 mars 

dernier, ensemble et de complicité, dans une maison ha-

bitée, à l'aide de plusieurs personnes réunies, avec effrac-

tion et violences graves qui ont occasionné des blessures 

et contusions, soustrait frauduleusement des sommes con-

sidérables d'argent au préjudice des époux Belgodere; 

Et le sieur Ange-Laurent Quilici, d'avoir, ensemble et 

de complicité avec les premiers, à la même occasion, porté 

des coups et fait des blessures aux époux Belgodere et au 

sieur Mariani leur domestique, à l'aide d'un instrument 

tranchant; crimes prévus, etc. 

Franchi seul comparaît aujourd'hui devant le jury; Qui-

lici et Abraini sont fugitifs. 

Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des té-
moins, M« Giordani, défenseur de l'accusé, prend dfs con-
clusions' tendantes au renvoi de l'affaire à une autre sess'on. 
Il se fonde : 1» sur l'absence de trois témoins qui n'ont pas 
répondu à l'appel. Ces témoins sont les conjoints Belgodere et 
leur domestique Maraini; 2° sur ce que la liste des jurés no-
tifiée à l'accusé ne contient pas le nom des 17 jurés qui 
ont été appelés la veille pour remplacer les jurés dispensés 
par la Cour. 

il. l'avocat-général d'Aiguy combat les conclusions du dé-
fenseur. Il pense que du moment que la liste primitive a été 
notifiée;à l'accusé, 1* vœu de la loi se trouve rempli, et qu'il 
n'est pas nécessaire que la liste des jurés remplaçons soit 
notifiée à l'accusé. 

La Cour, après en avoir délibéré, rend un arrêt conforme 
aux conclusions du ministère public. 

On procède ensuite à l'audition des témoins assignés, qui 
sont au nombre de vingt-deux. Nous rapportons les déposi-
tions l«s pftis importantes. 

Martin Merli, gendarme de résidence à Belgodere: Lon-
que nous arrêtâmes Franchi, il était dans un état d'ivresse 
complète. Comme je le conduisais, en le tenant par le bras, 
je lui dis : « Comment vous arrangerez-vous, vous autres 
gens de Speloncato, auxquels on impute le vol commis à 
Belgodere?» Franchi répondit: e Hum ! » Franchi, qui, 
comme je l'ai déjà dit, paraissait ivre-mort, faisait des signes 
avec la main, comme s'il eût donné la bénédiction, et sem-
blait murmurer ces mots : E finita, c'est fini. Le sieur Bar-
toli, gendre du sieur Belgodere, me dit un jour que la dame 
Quilici ayant été visiter ses père et mère, les conjoints Bel-
godere, ceux-ci lui auraient montré un jupon usé que les vo-
leurs auraient laissé, et lui auraient dit : «Cela t'appar-
tient ; » qu'elle n'aurait rien répondu, mais que son mari 
était venu le lendemain, et qu'alors le chiffon avait dis-

paru. 

D. N'avez-vous pas dit au maréchal-des-logis que Franchi, 

au moment de son arrestation, s'est écrié : «Eh quoi! est-
ce qu'on a tout découvert? Je suis un homme perdu. — il. 

Non, Monsieur. 
D'autres gendarmes et voltigeurs corses, qui étaient pré-

sens au moment de l'arrestation de Franchi, font une dépo-

sition conforme à celle du témoin. 
M. le président : Il est déplorable de voir les agens de la 

force armée manquer ainsi à leur devoir. Le maréchal-des-
ogis a positivement déclaré tenir de ces gendarmes que 

Franchi avait répondu : « Eh quoi ! est ce que tout est déjà 
découvert ? » Vous voyez, MM. les jurés, jusqu'où s'étend l'in-

fluence des accusés. 
M' Giordani : Si c'est là la tournure que M. le président 

croit déjà devoir donner aux débats, la défense devient im-
possible. Nous avons été privés de nos véritables juges par les 
dix-sept dispenses que la Cour a cru devoir accorder aux ju-
rés de cette session la veille du jour où cette affaire devait 
être jugée. Comme il s'agit ici d'une affaire dans laquelle 
l'esprit de parti, né des dernières luttes électorales dans les 
quelles le sieur Quilici s'est malheureusement trouvé arrêté, 
a joué le principal rôle, il est certain que notre tâche devient 
plus difficile avec un jury qui, par cela seul qu'il est compo-
sé exclusivement d'habitans de cette ville, ne pourra croira 
à toutes les bases intrigues qui se sont agitées dans ce 
procès, Nous voilà maintenant en présence de cinq témoins, 
tous agens de la force armée, qui dénient avoir tenu les pro-
pos qu'il a plu à un maréchal-des-loges de leur attribuer ; 
de quel côté se trouve la vérité : il nous semble que c'est au 
jury, et non pas au président, qu'il appartient d'en décider. 

M. le président : Monsieur le défenseur, la direction des 
débats m'appartient, et il ne vous appartient pas de la criti-
quer; articulez, si vous le voulez, des faits contre les témoins, 
et faites- nous connaître en temps et lieu quels sont les enne-

mis du sieur Quilici. 
Le défenseur : Nous le ferons quand le moment sera venu 
Danesi, sergent des voltigeurs corses, confirme la déposi-

tion des témoins précédens; il ajoute que la voix publique 
accuse Quilici, Franchi et Abraini. 

D. Où avez-vous appris que les trois accusés étaient les 
auteurs du vol ? — R. Dans la maison du sieur Arrighi, maire 
où se trouvaient également les sieurs Sunilli et Agostini. 

M" Giordani : Les familles de ces trois personnes ne com-
posent-elles pas le parti contraire au sieur Quilici ?— H. Bien 
entendu ; c'est là nne chose notoire : chacun sait que les 
élections ont divisé Speloncato en deux partis. 

Le témoin, interpellé, ajoute que cet Agostini, dont il vient 
de parler, l'a souvent accompagné alors qu'à la tète de son 
détachement il allait à la recherche. des accusés, et cela afin 
d'en faire opérer l'arrestation. Il ignore s'il y avait quelque 
motif particulier d'animosité entre le sieur Agostini et le sieur 

Quilici. 
Chappelle, maréchal des-logis de résidence à Belgodere. 

Sur les interpellations de M. le président, ce témoin répond 
que ses gendarmes lui ont dit que Franchi avait avoué son 
crime, puisqu'au moment de son arrestation il se serait écrié: 
« Hélas! tout est fini pour moi; je suis un homme perdu ! » 
et qu'en faisant des signes avec la main, il répétait: « Adieu, 
Speloncato! > 

D. Pourquoi vos gendarmes ne veulent-ils pas dire la vé-
rité?—R. Parce qu'ils savent avec qui ils ont affaire : les 
gens du parti Quilici seraient capables de nous chasser de la 
commune si nous ne leur avions toujours opposé bonne ré-
sistance. Tout le monde accuse Quilici, Franchi et Abraini. 

M" Giordani : Comment se fait-il que M. le maréchal-des-
logis qui a fait un procès-verbal constatant l'arrestation de 
Franchi n'y eût point parlé des prétendues révélations dont 
il a aujourd'hui la mémoire si bien remplie, en dépit de ses 
propres gendarmes? comment se fait-il qu'il n'en ait déposé 
que huit mois après, dans une affaire où il y a eu trois ins 

tructions? 
M. le président : M. le maréchal-des-logis n'a aucun intérêt 

à mentir. 
Le défenseur : On pourrait le croire, si une petite anecdote 

assez récente ne venait nous donner une preuve bien certaine 
de l'esprit d'animosité que M. le maréchal-des-logis avait 
contre la famille Quilici, animosité qu'il pousse aussi loin 
que le dévoùm«ut qu'il a pour nos ennemis, dont il est le 
champion. Voie l'anecdote : 

M. l'avocat Belgodere, parent du sieur Quilici, avait un 
jour invité M. le procureur du Roi et quelques autres per-
sonnes à venir dîner chez lui. M. le maréchal-des-logis, ame-
né par des affaires de service, est introduit par hasard dans 
la salle où étaient réunis les convives, au moment où l'un 
d'eux venait de demander au frère de M. l'avocat Belgodere 

avait fait bonne chasse. « Je n'ai pu tuer qu'une bécasse, 

s'approprier une partie des objets soustraits par Quilic 
La Cour, après en avoir délibéré, déclare que les que V 

seront maintenues telles qu'elles avaient été posées. °* 
Après trois quarts d'heure environ de délibération 1 

ry rend un verdict par lequel Franchi est déclaré' -6 

ble, à la simple majorité, de s'être rendu complice J°
U

P
1

" 

au préjudice des époux Belgodere, pour avoir, avecconV0 ' 
sancede cause, aidé et assisté l'auteur ou les auteurs de P

 S
~ 

tion dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée et dan» &C~ 
qui l'ont consommée. ' * teu* 

Les réponses du jury ont été affirmatives sur les quest' 
aggravantes des circonstances qui ont accompagné le vol * 

Mais sur la question de savoir si l'accusé est complice 
avoir recèle ou s'être approprié toutou partie des objets s^' 
traits, la réponse du jury a été négative. °Us ~ 

En conséquence, M» Giordani prend des conclusions t 

dantes à ce qu'il plaise à la Cour prononcer l'acquittem 611 " 
"'accusé et ordonner sa mise en liberté, le fait dont i' f de 

r- Vné 

Giordani 
déclaré coupable n'étant point puni par la loi. M. 
développe ces conclusions. 

M. l'avocat-général déclare s'associer aux conclusions A 
défenseur; mais, attendu que la réponse du jury sur la

 qu 
tion de savoir si le vol avait été commis avec violences et° S "" 
ces violences ont laissé des traces, a été affirmative; que ce f it 

vol 

vocat-génén 
dit article. 

s violences om laisse ues iraces, a eiu auirniauve; que ce f 
nsi déclaré constant constitue le délit de coups et blessi B "" 
dontaires prévu et puni par l'art. 511 du Code pénal M p 85 

>cat-général requiert qu'il soit fait à l'accusé l'application d*~ 

répondit celui-ci, et c'est celle que vous mangez en ce mo-
ment. » M. le maréchal-des-logis avait entendu la conversa-

M" Giordani soutient que la circonstance que le vol a V 

commis avec violences, lesquelles violences ont occasionné A
 6 

blessures, n'aurait pu donner lieu à l'application de p
a

eS 

ticle 311 du Code pénal qu'autant que cette question aur !"» 
été posée au jury comme question principale; qu'

au
 g* 11 

plus, la réponse du jury aurait dû porter que ces blessure 
ont été faites volontairement, le fait seul des blessures san$ 

la volonté ne constituant par lui-même ni crime ni délit \ 
y a donc lieu, dans tous les cas, d'après le défenseur, de prn 
noncer l'acquittement de l'accusé. 

La Cour, après une longue délibération en chambre du 

conseil, statuant sur les conclusions du ministère public et 

sur celles de la défense, rend un arrêt motivé à la sui^ 

duquel M. le président prononce l'acquittement de l'aceù-

sé pour ce qui est relatif au chef de complicité de vol" 

mais adoptant pour l'autre question les conclusions du mi-

nistère public, et attendu que la circonstance de la volonic 

qui aurait accompagné le délit de coups et blessures dont 

Franchi a été déclaré coupable, résulte suffisamment de 

l'ensemble des réponses du jury , condamne Franchi à la 

peine de deux années d'emprisonnement et cinq ans de 

surveillance. 

Le condamné s'est aussitôt pourvu en cassation contre 

cet arrêt de condamnation. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Bastia 

s'est, de son côté , également pourvu en cassation, bien 

que M. l'avocat-général, qui le représentait à l'audience 

ait lui-même conclu à l'acquittement de l'accusé. D'après 

M. le procureur-général, la Cour aurait dû appliquer- à 

Franchi la peine des travaux forcés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6« ch.), 

(Présidence de M. Turbat.) 

Audience du 11 avril. 

ACCIDENT ARRIVÉ AU CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. — MORT DE 

DEUX VOYAGEURS. 

Le 27 janvier dernier, à dix heures et demie du soir, un 

convoi du chemin de fer d'Orléans partit de cette ville, et, 

après s'être arrêté quatre heures à Etampes, allait arriver 

au débarcadère de Paris, dont il n'était plus éloigné que 

d'environ deux cents mètres, quand il dérailla tout à coup. 

Un wagon renfermant des voyageurs fut renversé, et deux 

d'entre eux périrent sans avoir jeté un cri, sans fractures, 

sans contusions, sans que rien enfin pût faire connaître 

la cause de leur mort. 

Quant à l'accident, voici comment il était arrivé : 

tion, et le lendemain, le chasseur malencontreux recevait une Le convoi avait déjà passé deux aiguilles, lorsque, près 

assignation pour comparaître devant le Tribunal correction- | d'arriver à la troisième, la portière droite du wagon à 
nel, comme prévenu du délit de chasse. M. le procureur du 
Roi, qui avait mangé la bécasse, déclara s'abstenir pour ce 
motif. 

Le maréchal-des-logis : Je savais que M. Belgodere avait 
chassé. 

Le défenseur : Grâce à la surveillance que M. le maréchal 
des-logis paraît exercer aussi bien sur les tables qu'à la cam-
pagne, la bécasse a été trouvée un peu trop salée par le sieur 
Belgodere, qui fut condamné par le Tribunal à 30 francs d'à 
mende et aux frais. 

M. le président: Ceci n'a rien à faire avec le procès actuel 
M. le maréchal-des-logis a fait preuve d'indépendance, et je 
l'en félicite au nom de la Cour. 

Le sieur Savelti Horace , maire de Speloncato , interrogé 
sur la moralité des accusé?, donne une réponse favorable, 
J'appartiens, dit-il, au parti Arrighi, qui est le parti contrai-

re à celui du sieur Quilici ; je serais prêt au besoin à pren-
dre ouvertement fait et cause pour les hommes de mon parti; 
mais ici, je dois avant tout rendre homm»ge à la vérité. On 
pense généralement que le vol a été commis par des habitués 
de la maison, et Quilici et Franchi étaient de ce nombre; 
mais il est impossible de pouvoir rien affirmer à cet égard. 

Après diverses interpellations faites au témoin , l'audience 
est encore renvoyée au lendemain 

Après que les autros témoins ont été entendus, la parole 
est donnée à M. l'avocat-général d'Aiguy, qui, dans un bril-
lant réquisitoire, a soutenu pendant près de trois heures 
l'accusation portée contre Franchi, en s'attacaant d'abord à 
démontrer la culpabilité de Quilici, qui n'a point osé com 
paraître aux débats. 

M» Giordani, défenseur de l'accusé, a présenté avec talent 
la défense de son client; mais l'heure étant avancée, l'au-
dience a été levée, et renvoyée au 21 mars. 

A l'ouverture de l'audience, M* Giordani continue sa plai 
doirie, qui n'a pas duré moins de trois heures. Après avoir 
combattu les charges de l'accusation, l'avocat soutient qu'en 
droit son client ne peut être passible d'aucune peine, le fait 
dont il est accusé ne constituant ni crime ni délit punissa-
bles aux yeux de la loi, puisqu'il s'agit d'une accusation de 
complicité d'une soustraction commise par un gendre au pré-
judice de son beau-père, sojstraction dont l'accusé Franchi, 
d'après l'accusation, ne serait que le complice. Or, en cette 
matière, ce ne sont plus les principes de la complicité ordi 
naire qu'il faut appliquer; dans ce cas, il ne peut y avoir 
complicité qu'autant que le complice quia prêté aide ou as-
sistance, eto., a reiéléoua appliqué à son profit tout ou pa 

tie des objets soustraits. Or, d'après M. l'avocat-général, 
Franchi et Abraini n'auraient été que les instrumeus du sieur 
Quilici, sans que rien établisse qu'ils se soient appropriés les 
objets soustraits ni qu'ils les aient recélés. 

L'audience est ensui'te suspendue; après quoi la parole est 
donnée de nouveau à M. l'avocat-général pour répliquer. M. 
l'avocat-général, tout en reconnaissant les principes soutenus 
par le détènseur, s'a.tache à démontrer que Franchi a dù 
avoir sa part des valeurs qui ont été soustraites au préjudice 
des époux Belgodere. 

Me Giordani combat le nouveau système de l'accusation, 
dont il s'attache à détruire les diverses charges. 

M. le président, après avoir résumé les débats aussi suc-
cinctement que possible à cause de l'heure avancée du soir, 
pose au jury orne questions, parmi lesquelles est la ques-
tion de savoir si l'accusé a recélé ou s'est approprié tout ou 
partie des objets soustraits. 

M. l'avocat-général demande que la question de savoir si 
l'accusé a recelé ou s'est approprié tout ou partie des objets 
soustraits soit jointe à la question principale de complicité 
ordinaire soumise au jury dans les ternies de l'article CO du 
Code pénal. L'accusé, dit M. l'avocat-général, ne doit point 
être considéré comme Complice, mais bien comme co-auteur, 
puisque la soustraction commise par un gendre au préjudice 
de son beau-père, n'est point qualifiée de vol par la loi, et 
que, d'après nous, l'aceusé a pris part à la soustraction, non 

dans l'intérêt du sieur Quilici, mais pour lui-même, afin de 

bagages s'ouvrit, atteignit à l'épaule l'aiguilleur, qui fut 

renversé, et qui ne put dès lors faire usage de son levier; 

le convoi, au lieu de suivre sa roule, s'engagea dans un 

embranchement, et ce déraillement amena le malheur que 

l'on eut à déplorer. / 

A quelles causes l'ouverture de cette portière devait-

elle être attribuée ? C'est ce que rechercha l'instruction 

qui eut lieu à la suite de l'événement, instruction qui se 

termina par le renvoi devant le Tribunal correctionnel du 

sieur Vincourt, l'un des conducteurs du convoi. 

Les administrateurs du chemin de fer étaient cités com-

me civilement responsables. 

Trente témoins ont été assignés. 
M. le président : Vincourt, vous êtes prévenu d'avoir, 

par votre imprudence, causé la mort des sieurs Brabant 

et Blin de Bailleul. 
M. Banès, directeur du chemin de fer, déclare qu'il se 

présente avec M. Marc, son collègue, au nom de la com-

pagnie et comme son représentant. 
Le premier témoin entendu est le sieur Giraud, l'un des 

voyageurs qui se trouvaient dans le wagon renverse: 

déclare que, au moment d'arriver à Paris, le wagon s es 

renversé tout à coup. 
D. Arrivé à la gare des marchandises, vous êtes-vous 

aperçu qu'il se fût arrêté un instant ? — R. Non, Mon-

sieur. , 
D. C'est un point du procès... Combien étiez-vous » 

voyageurs ? — R. Cinq ; quatre sur la banquette du tona, 

et un sur la banquette de devant.
 se

, 

D. Qu'avez-vous éprouvé en tombant? — R- ll me 

rait fort difficile de le dire : nous avons été renver? -

comme la foudre ; cependant j'ai senti que ça me 

l'estomac. 

D. Comment espériez-vous sortir de là? — R- )e

 >a 
savais pas trop ; au bout de cinq à six minutes, *>n 

tiré par les bras en dehors. ' ,
 naU 

D. Deux voyageurs sont morts; avez-vous en 

quelques cris ? — R. Non, Monsieur. _ ..
 s011

t 
D. Avez-vous pu constater de quelles blessures u 

morts? — P.. Non, Monsieur, ils n'avaient rien. 

Le sieur Frossard, employé au chemin de 1er s ^ 

à mon poste, le 28 janvier ; après le changement « ^ 

le wagon et son tender ont passé; puis est^ ^^^gais 

serrait 

le 

<rt ce»: 

gon à bagages ; alors la portière s'est ouverte et je 

senti frappé à l'épaule. J'ai été renversé. . 

D. Vous n'étiez qu'à une distance d'un mètre
 v

.
in

°
e

d'in-
timètres durail,etvous avez déclaré devant M. le J"^^ 

struction que la portière de droite étant venue a s jj 

décrivait une saillie d'un mètre quarante centm^L. ̂  
y avait donc, pour la portière, un avantage de

 vM||L,
8 n

e 
timètres ; il était, par conséquent, impossible que v^.

 gU 

fussiez pas atteint. Avez-vous été blessé? — R> J 

qu'une légère contusion. .
 us a

vez 
D. Cependant l'instruction écrite établit que i ^

s ce 
été sérieusement indisposé. — R. Oui , Monsieur, ^ ̂  

n'est pas de cela ; une maladie existait chez
 mo

|^
in0t

io0 

s'est développée ; peut-être est-ce par suite ae ^ 

que j'ai éprouvée. Mais j'étais si peu blesse, que 

qui ai porté les premiers secours. «-«foi à l'a<*' 
D. Depuis combien de temps êtes-vous attaciw 

ministraliou du chemin de fer? — R. Depuis m ^ 
D. Comment sont confectionnées les serruie» 

gons ? sont-elles solides ? — R. Je l''g11ore;..
 se so

it ou-
D. Savez-vous que quelquefois une portière se 

verte naturellement? - R. Je n'en ai jamais vu. 



«AZETTB DIS TRIBUNAUX DO 12 AVRIL 1844 
571 

trouvant dangereux le mode de 

D-
 SaV6Z;Tase lusque là, on y ait renoncé pour y 

portières en ™• »
]
g

tea à
 coulisse»? - R. Je sais que ce 

Substituer de» p
 nnis

 y
en

 ignore le motif. 

&&*fh u avocat du Roi : Monsieur Bancs, com-
tf

m
 Manou, ^

 ort
j
ores

 sont-elles organisées ? 

juent les sçn u ^ ̂
 serrures

 ordinaires ; on les ou-
# Banes . ^ ^

 A
,
UQe çM de penc

iule , et elles 

vre » ''^ à "intérieur au moyen d'un bouton. 
Rouvrent »f'

<
 .

 Fro
i
ssar

d a ete renverse par la por-
3/1

 1 • <rit de savoir à quelle distance l'aiguilleur, dans 
tière; n s »o

 ge trouve
 de la portière. 

& S!
 Le cahier des charges établit à quelle dis 

"éviers qui permettent de pas 

ta°
c

?,
auiV

voie sur 'une autre. Cette distance doit être de 
ie v

 -' or le levier que tenait Frossard étàit à 

}L
 vP.it être placés les leviers qui permettent depas-

ice doive \, na Q „frn r.Ptt.î distance doit être de 
,er d'une voiebur 

1 lwU'e lo cent .';' if était donc plus éloigné qu'il n'était né-

H résulte au contraire de l'instruction 

i mètre 20 cent, de la portière qui, en 

qn JV^Jf " acquérait un développement de 1 mètre 40 

Frossard ne tenait pas son levier par l'ex-
M

'-f
U\\To tenait de côté, de telle sorte que la portière a 

^"^.LJ «on énaule gauche. S'il se fût tenu à l'ex-
qu'il n'eût pas été at-

1 mètre 
.
e
^aire. 

le président 
Jf. 

;'0UV 

cent. 
M. Banes 

SÊontrer son épaule g 
d
 fidu levier, 'ai l'assurance , 
S Notre aiguille était plus longue que ne le prescri 

ve
"« %

T
nfèMent: J'ai examiné attentivement les règle-

J 'c n'ai rien vu dans le règlement de police qui 
metl3

î ™iit à l'ai°uille. Ce point restait donc à la volonté 
f Administration. Depuis l'événement on a allongé le 

£
 er

 dêcombien?-R.D'unmètre . , 
1
 M le président : Le Tribunal aura toujours a se preoç-

Joèr defia distance existant, lors de 1 accident , 
CT „ t i 'o,r,„ilio,irnui tenait le levier. 

entre la 
!» UIOU*"^" ' . , 1 • 

nortière et l'aiguilleur qui tenait le levier 

n M Banès, l'accident a eu heu le 28 janvier, a neuf 

heures du matin ; comment se fait-il que M. le procureur 

au Roi et M 

longtemps après 
torité judiciaire est arrivée 

le juge d'instruction n'aient ete avertis que 

" ? Ceci est fâcheux. En effet, quand l'au-

sur les lieux, tout était chan-

. • le wâgon était dépecé et la voie en état de réparations, 

de telle sorte qu'il était impossible a 1 œil de la justice de 
constater la cause de l'accident. 

M Banès . 11 n'entre pas dans nos obligations d avertir 

M lë procureur du Roi ; mais je crois que tous nos actes 

ont -tendu à porter l'événement a sa connaissance. Je me 

rendis sur le lieu de l'accident a la première nouvelle, et 

î'y trouvai M. le commissaire spécial de police. L autorité 

était donc suffisamment prévenue; M. le commissaire de 

police pensa qu'il était nécessaire de reparer la voie sur-

le-champ, et de faire disparaître les traces de l'événement. 

M. le président : Il fallait mettre M. le procureur du 

Roi et M. le juge d'instruction à même de constater l'é-

tat de la serrure et l'état des rails au moment de l'acci-

dent, car ce pouvait être l'état des rails qui lût la cause 

de l'accident. Or, d'après les changemens faits, cela de-

venait impossible. 
M. Banès : L'opération iuoffensive à laquelle on a, se-

lon moi, dû procéder, a eu lieu en présence du commis-

saire, qui voit tous nos actes et qui les apprécie. Donc, 

l'autorité administrative était prévenue, et ce n'était pas à 

nous à avertir M. le procureur du Roi. 

M. le président : Je vous demande pardon, et il faut, 

pour l'avenir, que je vous éclaire sur vos devoirs. En pré-

sence d'un événement de cette nature, quand deux cada-

vres sont là gisans, à une époque où les chemins de fer 

préoccupent si vivement l'attention publique, le devoir 

des administrateurs était de prévenir sur-le-champ l'auto-

rité judiciaire supérieure, imparfaitement représentée par 

un commissaire de police. 

M. Banès : Je me suis transporté aussitôt après l'événe-

ment, chez M. le préfet de police ; il est venu sur les lieux, 

il a tout examiné attentivement, et c'est lui qui a donné 

avis à M. le procureur du Roi. 

M. le président : Si c'est sous les yeux de M. le préfet 

de police que tout a été réparé, il n'y a plus rien à dire. 

M. Banès : Quand M. le préfet est arrivé, on était en 

train de remettre la voie en état ; mais il a assisté à tous 

les travaux. Si le wagon a paru avoir été dépecé, c'est 

qu'il avait fallu le briser pour en faire sortir les voyageurs, 

mais on n'avait pas touché au wagon à bagages, seule 

cause de l'accident. 

La dame Giraud : J'étais dans le wagon avec ma sœur. 

J'avais dit aux voyageurs qui étaient avec nous que je 

voudrais bien voiries forts. Ils me dirent qu'ils me pré-

viendraient quand nous y serions. Quand nous y fûmes, 

j'ouvris la portière 5 aussitôt je sentis une commotion, je 

regardai, et je vis une roue qui sortaitdu rail. Je dis alors 

à ma sœur : « Nos destinées s'accomplissent, nous som-

mes perdues, » 

p. Combien de temps dura cette commotion?—R. Pas 

même une seconde, et le wagon fut renversé. 

D. Les deux voyageurs qui sont morts ont donc sup-

porté à eux deux tout le poids des voyageurs?— R. Je ne 

crois pas, car j'étais tout-à-fait par terre, et les coussins 

m étouffaient. 

D. Avez-vous entendu des cris ?—R. Pas un mot. 

M. le président : Il résulte, en effet, de l'instruction que 

on n'a trouvé aucune trace extérieure qui pût indiquer 

la cause de la mort; ils auront été asphyxiés. 

Le témoin : Je crois qu'ils auront été étouffés en vou-

lant se précipiter par la portière , car quelque temps au-

paravant ils avaient dit : « Si un accident arrive, n'ayez 

Pas peur : nous sauterons par la portière. » 

M. l'avocat du Roi : L'autopsie a l'ait connaître qu'ils 

étaient morts de luxation de la colonne vertébrale. 

La sœur du témoin fait une déposition absolument sem-
blable. 

Le sieur Chardon, homme de peine au chemin de fer : 

étais présent quand le convoi arrivait ; j'étais à vingt-
c»nq ou trente mètres de l'aiguilleur Frossard. J'ai vu la 
Portière s'ouvrir. 

I
e
 président : Le convoi avait déjà franchi deux ai-

guilles quand cette portière s'est ouverte? — R. Oui, 
Monsieur. 
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D. Vous avez dit au juge d'instruction qu'il était possi- ^ 

ble que, près d'arriver au débarcadère, Vincourt eût ou-

vert ta portière. — R. C'est M. le juge d'instruction qui 

m'a demandé si cela était possible, et je lui ai répondu 

qu'en effet ce pouvait être ainsi. 

Vincourt affirme ne pas avoir ouvert la portière. 

Le docteur Bisson, qui a donné des soins à Frossard, 

déclare qu'il avait une contusion qui avait amené une très 

petite ecchymose, tellement minime, qu'il ne croit pas 

que le coup ait été assez fort pour renverser l'aiguilleur. 

M. Lechalellier, ingénieur des mines : J'ai été appelé 

à constater l'état des serrures des portières du wagon à 

bagages; au premier examen, je n'y ai trouvé aucune dé-

gradation qui pût me faire supposer que la serrure de droi-

te se soit ouverte d'elle-même. 

D. Comment celte serrure se fermait-elle à l'extérieur 

et à l'intérieur? — R. Elle était sur le côté; je ne pense 

pas qu'elle fermât à double tour; elle fermait à l'extérieur 

au moyen d'une clé. 

M. Banès : A l'extérieur la serrure ne présentait pas 

de saillie. Il y avait un trou dans lequel on introduisait 

une clé carrée, comme une clé de pendule, laquelle fai-

sait jouer la serrure; à l'intérieur on pouvait ouvrir au 

moyen d'une espèce de verrou qui faisait jouer le pêne. 

M. le président, à M. Lechatellier : Pensez-vous que 

cette serrure ait pu s'ouvrir d'elle-même ? — R. Il aurait 

fallu faire un essai ; cependant je crois qu'elle était so-

lide. 
Me Maud'heux, défenseur de Vincourt : Le témoin sait-

il que, deux fois, des portières se soient ouvertes en pas-

sant sous les ponts ? — R. Je ne l'ai pas vu , mais je l'ai 

entendu dire. 

M. Banès : L'administration apprenant que des por-

tières de wagons s'étaient ouvertes plusieurs fois, sans 

qu'on pût en savoir la cause, leur a substitué des portières 

à coulisses. 
Le sieur Delamotle, conducteur du chemin de fer : J'é-

tais premier conducteur du convoi du 28 janvier ; Vin • 

court m'assistait. 

D. Où l'avez-vouspris? — R. A Orléans même. 

D. A la station de Toury, n'a-t-il pas été chargé d' un 

service spécial, de l'inspection des voyageurs, par exem-

ple? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'a-t-il pas descendu un moment avant l'événe-

ment? — R. Oui, Monsieur. 

D. Par quelle portière ? — R. Par la gauche. 

D. Est-il remonté par la même? — R. Oui, Monsieur. 

D. Etes-vous sûr qu'il n'a pas ouvert la portière droi-

te? — R. J'en suis très sûr. 

D. La serrure de cette portière était-elle solide? — R. 

Très solide. 
D. S'ouvrait-elle facilement ? — R. Elle ne pouvait pas 

s'ouvrir d'elle-même ; il y avait une petite targette qui 

l'en empêchait. 

Le sieur Lebceuf, carrossier. 

D. Vous êtes contre-maître dans l'administration du che-

min de fer ; votre attention a été spécialement appelée sur 

l'examen des portières du wagon des marchandises ; ex-

pliquez-vous a ce sujet, -r- R. Les portières étaient fer-

rées de manière à ne pas s'ouvrir quand tous les ferremens 

étaient mis. 

D. Quand la portière était toute grande ouverte, quelle 

saillie présentait-elle, en prenant le rail pourpoint de dé-

part? — R. Un mètre soixante-dix centimètres. 

D. A quelle distance l'aiguilleur se trouve-t-il du rail ? 

— R. Je ne puis le dire ; je ne connais pas la longueur du 

levier. 

D. Quel était l'état matériel des serrures du wagon à 

bagages ? — R. Très bon. 

D. Etaient-elles solidement construites? — R. Très so-

lidement. 

D. Est-il arrivé quelquefois qu'elles se soient ouvertes 

d'elles-mêmes ? — R Jamais je n'ai vu cela. 

D. On a changé les portières; savez-vous pour quel 

motif? — R. Je n'en sais rien ; mais elles ont été changées 

avant qu'aucun accident fût arrivé. 

Plusieurs autres témoins sont entendus ; ils ne font con-

naître aucun fait nouveau , et leurs dépositions ne jettent 

aucun jour sur le débat. 

Le Tribunal décide qu'il se rendra lundi prochain , à 

trois heures , assisté d'un huissier audiencier, à l'embar-

cadère du chemin de fer, pour constater la saillie que pré-

sentait l'ancienne portière du wagon à bagages, et là po-

sition qu'occupait l'aiguilleur par rapport à la distance 

qui le séparait du rail. 

L'audience est levée, et renvoyée à huitaine. 

jumeau, arrendissement de Corbeil (Seine-et-Oise), M. Vic-

tor-A.mbroise Marcogtiet, notaire, en remplacement de M. 

Piônnié, démissionnaire; — Du canton de Magny, arrondis-

sem«ntde Mantes (Seine-et-Oise), M. François-Thomas Ché-

ron, membre du conseil municipal, en remplacement de M. 

Alexandre, décédé; — Du canton de Faucogney, arrondisse-

ment de Lnre (Haute-Saône), M. François-Célestin Tuaillon, 

ancien greffier, en remplacement de M. Bourceret, décédé; — 

Du canton de hlontdidier, arrondissement de ce nom (Somme), 

M. Louis-Charles-Alexandre Ferlin, licencié en droit, notai-

taire, membre du conseil municipal, en remplacement de M. 

Pillon, décédé; — Du canton de Besse, arrondissement de Bri-

gnoles (Var), M. Joseph -Etienne -Paul Rougon, propriétaire, 

en remplacement de M. Chameiron, nommé juge de paix; — 

Du canton de Vouneuil , arrondissement de Chàtellerault 

(Vienne), M. Olivier Treuille-Hérault, en remplacement de 

M. Millet, nommé juge de paix; — Du canton de Saint-Savin, 

arrondissement de Montmorillon (Vienne), .M. Jean Carré, 

propriétaire, ancien notaire, en remplacement de M. Bel-

leoux, démissionnaire; — Du canton de Soustou, arrondisse-

ment de Dax (Landes), M. Pierre-Gustave de Saint-Martin, 

licencié en droit, en remplacement de M. Sainte-Marie, dé-

cédé. 

GiiJaONIQUK 

DËPARTEMENS. 

— LOIRET (Orléans), 10 avril. — Jeudi dernier, il a été 

trouvé, dans l'église de Saint-Paterne, à Orléans, un pa-

quet de billets de banque enveloppés dans une feuille de 

journal. Un petit enfant de chœur l'ayant trouvé, s'amu-

sait à les regarder sur le mail, où il était allé jouer avec 

ses camarades : il prenait cela pour des images. Dans le 

même moment passe un homme qui les ôte des mains de 

cet enfant, en lui disant que cela n'est bon à rien. Toute-

fois, l'enfant en avait gardé un ; les parens ont déposé ce 

billet chez le commissaire de police, d'après les avis 

donnés par M. le curé. On présume que c'est un voya-

geur arrivé par le chemin de fer qui les aura laissés tom-

ber dans l'église. Le paquet contenait à peu près six ou 

sept billets de banque. 

Nous nous empressons d'insérer celte note dans nos co 

lonnes. La publicité pourra aider la police dans les recher-

ches qu'elle va faire pour découvrir le véritable proprié-

taire de ces billets, et l'inconnu qui les a volés. Quant à 

1 honorable père de famille qui s'est empressé de porter 

chez le commissaire de police le billet de banque qui 

était resté dans les mains de son fils, c'est avec plaisir 

que nous faisons connaître son nom au public : il s'ap-

pelle Chesueau, et exerce la profession de scieur de long 

au faubourg Bannier. (Journal du Loiret.) 

— SEINE-ET-MARNE (Melun), 10 avril. — Ce matin, à 

neuf heures, Robichon, condamné à mort par la Cour 

d'assises de Seine-et-Marne, le 2 mars dernier, pour as-

sassinat des trois jeunes filles du sieur Maltaverne, fermier 

à la Mare-Rouge, près Melun, a été exécuté sur la place 

publique de cette ville, au milieu d'un immense concours 

de peuple, où l'on remarquait surtout des habitans des 

campagnes environnantes. 

Cet homme qui, devant le jury, avait affecté l'indifféren-

ce, et qui, depuis sa condamnation, s'essayait au rôle im-

possible pour un si grand criminel, de braver la mort; 

qui, au moment de franchir le seuil de la prison pour mar-

cher au supplice, cherchait encore à dissimuler les an-

goisses dont son âme était dévorée, et promettait de pa-

raître avec courage devant l'instrument de mort dressé 

pour lui, a fléchi bientôt sous le poids du remords et de 

la crainte d'une mort présente et inévitable. Il a fallu le 

soutenir, le porter presque sur la planche fatale. Une hor-

rible pâleur avait couvert sa face ; et le rôle qu'il s'était 

promis pour ce moment suprême lui a échappé î Cet 

homme a vu l'exécration générale s'appesantir sur lui ; il 

a été terrifié lui-même de l'horreur qu'il inspirait ; avant 

que la hache ait tranché sa vie, il était écrasé, anéanti 

déjà sous le témoignage accusateur de sa propre cons-

cience et de la réprobation publique. Il a fini comme un 

criminel, et cette vue de son accablement a tout à la fois 

trompé l'attente, et vivement impressionné le cœur de 

tous. Puisse ce terrible exemple produire les effets salu-

taires que la justice attend de ces terribles expiations. 

— VOL D'UN BILLET DE BANQUE DE 1,000 FRANCS CHEZ UK 

NOTAIRE. — Le sieur Lemerle, condamne par la T cham-

bre de la police correctionnelle à deux années d empri-

sonnement et cinq ans de surveillance pour vol, se pré-

sentait aujourd'hui devant la Cour comme appelant du 

jugement rendu contre lui. 

Voici quelles sont les circonstances de l'affaire : 

Le30septembre 1843, Lemerle se présenta chez M. 

Thiais-Delachaume, notaire à Paris, pour y négocier un 

emprunt important. Le notaire était absent ; il s'adressa 

au maître clerc, qui lui laissa peu d'espoir sur le succès 

de sa proposition. Cependant, Lemerle ayant rencontré 

chez le notaire une personne qu'il connaissait, engagea 

une conversation avec elle. Cette conversation durait en-

core lorsque M. Thiais-Delachaume rentra chez lui. Le 

sieur Abault, avec lequel causait Lemerle, le suivit dans 

son cabinet ; peu après, M. Carré, le maître clerc, alla 

les rejoindre. Enfin, Lemerle, s'avançant jusqu'à la porte 

du cabinet du notaire, déclara qu'il ne pouvait pas at-

tendre, et s'en alla. 
En rentrant dans son cabinet, M. Carré s'aperçut qu'un 

billet de 1,000 fr. avait disparu de sa caisse. Ses soup-

çons se portèrent sur Lemerle, et, sur sa dénonciation, 

Lemerle fut renvoyé en police correctionnelle, où il fut 

condamné à deux années d'emprisonnement et à cinq an-

nées de surveillance. 

Devant la Cour, les témoins ont été de nouveau enten-

dus. De longs débats se sont élevés sur la question de sa-

voir si Lemerle était resté seul dans le cabinet du maître-

clerc, et combien de temps il y éta't resté. 

La Cour, après avoir entendu M* Ouizille pour l'appe-

lant, et M. Bresson, avocat-général, en son réquisitoire, 
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NOSXXXrATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 5 avril , sont nommés: 

Suppléant du juge de paix du canton ouest de La Rochelle, 

arrondissement de ce nom (Charente-Inférieure), M. Pierre-

Ernest Avril, avocat, en remplacement de M. Grabeuil ; — 

Du canton de Clerval, arrondissement de Baume (Doubs), M. 

Louis-Etienne Barberet, notaire, en remplacement de M. Mo-

lard, décédé; —Du canton de Foix, arrondissement de ce nom 

(Ariége), M. Paul Carbon, licencié en droit, en remplacement 

de M. Darnaud, démissionnaire ;— Du canton de Luri, arron-

dissement de Bastia (Corse), M. Louis. Antonorsi, propriétaire, 

en remplacement de M. l'omasi, nommé juge de paix; — Du 

canton de Calvi, arrondissement de.ee nom (Corse), M. An-

toine Flach, avoué, en remplacement de M. Aréna, décédé 

—Du canton de Pouilly, arrondissement de Beaune (Côte 

d'Or), M. Jean-Baptiste-Gérard-Marguerite Lardillon, ancien 

magistrat, en remplacement de M. Follot; — Du canton de 

Marsanne, arrondissement de Montélimart (Drôme), M. Pierre-

Michel-Gustave Rousset, avocat, en remplacement de M. Cha-

bas, décédé ;—Du canton de Thiberville, arrondissement de 

Bernay (Eure), M. Jean Loquet, membre du conseil "municipal, 

en remplacement de M. Mias, démissionnaire ; — Du canton 

de Voves, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir), M. 

Jean-François Lelardeur, ancien maTi de Prasville, membre 

du conseil d'arrondissement, en remplacement de M. Delisle, 

décédé;—Du canton d'Audenge, arrondissement de Bordeaux 

(Gironde), M. Jean-Félix-Numa Bézian, maire d'Audenge, en 

remplacemfnt de M. Baleste-Marichon, démissionnaire;—Du 

canton de Redon, arrondissement de ce nom (Ille-et-Vilaine), 

M. Nicolas Niel, avoué, en remplacement de M. Lesaulnicr, 

démissionnaire ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Vif, arrondisse-

ment de Grenoble (Isère), M. Louis-Gaspard Buquin , maire 

de Vif, en remplacement de M. Bertrand, démissionnaire;— 

Du canton de Roybon, arrondissement de St-Marcellin (Isère), 

M. Joseph Dumoulin, maire de Viriville, en remplacement 

de M. Agéron, décédé; — Du canton de Montbarrey, arron-

dissement de Dôle (Jura), M. Claude-François Bouchot, no-

taire, en remplacement de M. Fourneret, décédé ; — Du can-

ton de Vitry-le-Français, arrondissement de ce nom (Mar-

ne), M. Charles-Evariste Ledreux, notaire, membre du con-

seil municipal, en remplacement de M. Périnet, nommé juge 

de paix; — Du canton d'Auberive, arrondissement de Lan-

gres (Haute-Marne), M. François Picard, notaire, en rempla-

cement de M. Leclérc, démissionnaire ; — Du canton de Pan 

ge, aiTondirjseinent de Metz (Moselle), M. Antoine Toussaint 

propriétaire, en remplacement de M. Crosse, non acceptant ; 

— Du canton de Marquise, arrondissement de Boulogne (Pas-

de-Calais), M. Marc Dabos, maire de Marquise, en rempla-

cement de M. Leducq, démissionnaire; — Du canton de Mon 

sols, arrondissement de Villefranche (Rhône), MM. Claude La-

rochette, maire de Monsols, et Claude Labruyère, propriétai-

re, ancitui adjoint au maire de Monsols, en remplacement d' 

MM. Lacroix et Dncroux, appelés à d'autres fonctions; 

Suppléans de juges de paix du canton de Saint-Siens, ar-

rondissement de NeuMiàtel (Seine-Inférieure), M. Pierre-

Louis-Nicolas Basset, propriétaire, en remplacement de M. 

Duuiesnil-llavé, nommé juge de paix; — Du canton de Lon 

PARIS , 11 AVRIL. 

— MORT D'UN CHEVAL DE LOUAGE. — RESPONSABILITÉ. 

Un dimanche de l'été dernier M. Jacquin, commissaire 

priseur à Paris, eut la pensée d'aller dîner chez un de 

ses amis à Saint-Maur. Cette détermination une fois prise, mon 

M. Jacquin, qui aime, à ce qu'il paraît, l'équitation, prit — C 

un cheval chez M. Bellanger. loueur de chevaux, rue de 

la Chaussée-d'Antin, 24. M. Jacquin se mit en route pour 

Saint-Maur et arriva bientôt sans encombre. Malheureu-

sement le retour ne devait pas être si heureux, et il était 

écrit que sa monture ne le ramènerait pas à Paris. En 

effet, à peine le soir venu, M. Jacquin se préparait-il à 

partir; à peine était-il en selle et faisait-il ses adieux aux 

amis qu'il allait quitter, que trois cavaliers lancés au 

galop traversèrent la route sur laquelle il se trouvait. Au 

bruit de leur course, le cheval que montait M. Jacquin 

s'anima ou s'effraya, se dressa sur ses pieds et tomba à 

la renverse, entraînant son cavalier dans sa chute. Un 

instant on trembla pour M. Jacquin, un instant on crut 

qu'il ne pourrait se relever; mais bientôt on acquit la cer-

titude qu'il ne s'était pas blessé dangereusement, et qu'il 

en serait quitte pour quelques contusions. Le cavalier se 

releva donc; quant au cheval, auquel personne n'avait 

songé, on s'aperçut que les suites de cette chute lui seraient 

fatales. Vainement, en effet, on appela sur-le-champ tous 

les médecins vétérinaires de la contrée, vainement le 

cheval fut'saigné à blanc, tout fut inutile; il fut impossi-

ble de remettre sur pied le pauvre animal, c'en était fait 
de sa vie. 

Depuis cet accident , M. Bellanger a assigné devant le 

Tribunal civil de la Seine M. Jacquin, auquel il réclame 

une somme de 1,170 francs à laquelle il évalue son che-

val. Y a-t-il eu défaut de soin , imprudence , faute de la 

part de M. Jacquin , ainsi que le soutenait M. Bellanger ? 

Le cheval , au contraire , était-il vicieux? a-t-il été ef-

a confirmé le jugement, sauf les cinq années de surveil-

lance dont elle a déchargé Lemerle . 

— VOL DOMESTIQUE. — ABUS DE CONFIANCE. — Le nom-

mé Laurent Houillon, âgé de trente ans, né d'une pauvre 

familleMe cultivateurs, dans les environs de Chambéry, 

était, il y a dix ans, soldat du roi de Sardaigne. Il déserta 

le service de S. M. sarde et fut condamné à deux ans de 

galères. On lui fit remise d'une année de sa peine, mais 

en lui imposant une prolongation de service de plusieurs 

années. Houillon, qui n'est point d'humeur belliqueuse, 

déserta une seconde fois. Il vint à Paris sur les instances 

d'une sœur, qui est depuis douze ans à la tête d'un ate-

lier de brochure. 11 fut admis comme garçon de bureau 

chez M. Vrayet de Furcy, imprimeur, rue de Sèvres, 

37 : il y faisait les recettes. Au mois de septembre 1842, 

un billet de 500 francs qui lui avait été remis ne fut pas 

rapporté à la caisse. Houillon prétendit l'avoir perdu en 

descendant d'un omnibus. Une jeune blanchisseuse avait 

ramassé un petit livre bleu entre les feuillets duquel était 

renfermé le billet, et s'était enfuie dans une allée. 

M. Vrayet de Furcy retint à son domestique 10 francs 

par mois sur ses 70 francs de gages pour arriver à la res-

titution du billet. Dix mois après, en juillet 1843, pen-

dant une absence de M. Vrayet, deux cent cinquante kilog. 

de caractères d'imprimerie, interlignes, cadrats, disparu-

rent. M. Vrayet soupçonna Houillon de les avoir volés. 

Plus tard, en effet, on a retrouvé dans la chambre de cet 

homme des paquets de caractères d'imprimerie brisés et 

des prospectus-catalogues qu'il avait dû affranchir, mais 

qu'il s'était dispensé de mettre à la poste en gardant l'ar-

gent. 

Néanmoins, le 31 juillet, Houillon fut chargé de faire des 

recouvremens. Il toucha dans diverses maisons 2,979 fr. 

et disparut ; il prit la route du Havre. Mais comme il n'a-

vait pas de passeport, il ne put s'embarquer dans cette 

ville ; il revint à Paris. Il y fit l'acquisition de linge fin et 

de vêtemens très-propres , ainsi que d'une montre en or ; 

il acheta ensuite un cheval de cinq cents francs et un ca-

briolet, et fit route pour la Savoie, où le ramenait sans 

doute le mal du pays, et sans considérer qu'il y retrouve-

rait les galères. Au pont de Beauvoisin, au lieu de passer 

rapidement devantles douaniers français et sardes,Houillori 

entra dans une auberge pour se rafraîchir. Malheureuse-

ment pour lui son nom et son signalement avaient été en-

voyés dans toutes les directions. 

Le brigadier de gendarmerie , avec une sagacité et une-

adresse, qui ont été constatées au débat par M. l'avocat-

général soupçonna que le monsieur au cheval et à la voi-

ture pouvait être l'homme dont il avait reçu le signale-

ment. Le fugitif était alors attablé près de la fenêtre , sa-

vourant un dernier verre de vin de Lunel, les yeux atta-

chés au-delà du fleuve, sur l'autre rive, où il allait bientôt 

se trouver à l'abri du télégraphe et des gendarmes. En ce. 

moment une voix derrière la porte demande : Houillon ! 

est moi ! répond le voyageur, que me voulez-vous ? 

— Je désire vous arrêter, lui dit le gendarme. Et ce désir 

fut de suite réalisé, malgré la résistance que Houillon op-
posa. 

Ramené à Paris et traduit devant le jury, Houillon n'a 

pas fait1, par son repentir , atténuer les torts de sa con-

duite passée. Aussi , sur les réquisitions de M. l'avocat-

général Jallon, et malgré la plaidoirie de M' Eugèue 

Avond, qui s'est borné à demander des circonstances at-

ténuantes, le jury a rendu un verdict affirmatif sur toutes 

les questions, sans modification aucune. 

Houillon a été condamné à sept années de réclusion 
sans exposition. 

frayé? s'est-il cassé les reins dans sa chute , sans qu'on 

puisse imputer aucune faute au cavalier qui le montait, 

ainsi que le soutient M. Jacquin ? Telle était la question 

sur laquelle la 5" chambre avait à statuer aujourd'hui. 

Pour s'éclairer sur les faits, le Tribunal avait ordonné une 
enquête sommaire. 

Selon les témoins assignés par M. Jacquin, le cheval, en 

tombant, s'est cassé les reins; selon ceux appelés par M. 

Bellanger, la malheureuse bêle aurait encore pu vivre 

après sa chute; le lendemain on l'aurait vue se relever et 

marcher, chose impossible si les reins eussent été brisés, 

et d n'aurait succombé que parce qu'on l'aurait laissé ex-

posé, saris aucun soin, au brûlant soleil d'un jour de juillet. 

Au milieu de ces allégations contradictoires, le Tribu-

nal, considérant que B dlanger ne prouvait pas suffisam-

ment qu'il y tût faute do la part de Jacquin, l'a débouté 

de sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

— Lvygmm^iJ&Gazette de France et de la Nation 

ayant ly^éji^^u lîtHjDpposition à l'arrêt par défaut de 

la Co'uM^s^dqxG tfeVe mois, l'affaire sera appelée 

demai)i:i'H^idyi'£?p4pn éj*3 statué sur celte opposition. 

M' Crôanoii^^i^àpi 'mlGazette de France, cl M" Jules 
Favre in i\jji(ion. £ 

— BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — Dans la soirée du di-

manche 4 février dernier, vers onze heures un quart, les 

époux Clérin, en société de quelques amis, revenaient de 

Batignolles, où ils avaient passé la journée. Arrivés au 

bout de la rue de la Chaussée-d'Antin, ils montèrent le 

boulevard des Italiens jusqu'à la hauteur de la rue du 

Helder. Là les époux Clérin, qui demeurent rue de Choi-

seul, prirent congé de leurs amis, et se disposèrent à tra-

verser la chaussée du boulevard, précisément en face des 

Bains-Chinois. La dame Clérin, après avoir pris les pré-

cautions nécessaires pour s'assurer qu'elle pouvait tra-

verser sans danger, s'était avancée seule sur la chaussée, 

et ^l'avait même déjà franchie aux trois quarts, lors-

qu'elle se sentit soudain renversée et foulée aux pieds 

des chevaux d'un équipage lancés au . grand trot. 

Leur course était si rapide, à cet endroit même du bou-

levard, où il existe une légère montée, qu'il avait été im-

possible à la dame Clérin de voir arriver de loin cette 

voiture. On s'empressa de relever la blessée et de la trans-

porter au café des Bains Chinois, où les premiers soins 

lui furent prodigués par M. le docteur Beaude, que le ha-

sard avait rendu témoin de ce déplorable accident 

Cependant, après un moment d'arrêt, et nonobstant les 

cris despassans qui s'étaient attroupés sur la chaussée le 

cocher fouetta ses chevaux et les poussa plus vigoureuse-

ment encore dans 1 intention de se soustraire par la fuite 

a la responsabilité du malheur dont il venait d'être £ 

cause. Un sapeur-pompier le poursuivit à k course mais 

il est probable qu'il ne l'aurait' pas atteint, si i^garçon de 

» S:: 8 5,aCreS.^tio"nés sur le
 bouîevard

S
n'eû? eu 

rntef des
P"

 d arrôter
 immédiatement les chevaux 

en leur jet ml un balai dans les jambes. Il fut alors possi-

ble de rejoindre le cocher que l'on lit descendre de son 
siège pour le conduire en présence de la victime de son 

imprudence. 11 déclara alors n'avoir rien vu ni rien enten 

du ; cela paraissait bien difficile à admettre, si l'on nonsn 

a la rapidité extraordinaire de sa course qui pouvai bien 

passer pour une fuite ; il cherchait au reste a l'explique? 

en prétendant qu'il se trouvait eu retard pour allerXr 
cher ses maîtres à l'Opéra.

 1
 aner cher-
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Quoi qu'il en soit, le cocher Risler comparaît aujour-

d'hui sous la prévention de blessures par imprudence , 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8" chambre), 

où son maître est également cité, mais comme civilement 

responsable. 

La dame Clérin, qui fait aujourd'hui sa première sortie 

pour venir exposer sa plainte au Tribunal, est encore dans 

un tel état de faiblesse, que M. le président la fait asseoir 
pour recevoir sa déposition. 

Plusieurs témoins entendus s'accordent à donner tous 

les torts au cocher , qui , dans cette circonstance , a fait 

preuve, selon eux, d'une imprudence impardonnable. 

M. le docteur Bcaude, qui a donné ses soins à la dame 

Clérin, déclare que l'état de la blessée, fort grave tout 

d'abord, lui avait inspiré des inquiétudes très sérieuses; 

et, malgré la convalescence dans laquelle elle vient d'en-

trer, il estime qu'il lui faudra encore au moins un délai 

de deux mois avant de pouvoir reprendre ses occupations 
ordinaires. 

M Barbier soutient la plainte au nom de la dame Clé-

rin qui s'est constituée partie civile, et conclut à la som-

me de 3,000 francs à titre de dommages- intérêts. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Boi Brochant de 

Villiers dans ses conclusions, et M" Vignard, défenseur du 

cocher Risler, le Tribunal condamne ce dernier à quinze 

jours de prison, 16 francs d'amende, et de plus, solidaire-

ment avec son maître, à payer à la dame Clérin une som-

me de 1,800 francs à titre" de dommages-intérêts; fixe à 

un an la durée de la contrainte par corps. 

ETRANGER. 

— ÉTATS-ROMAINS (Forli, 30 avril. — Nous avions an-

noncé que le procès entre des officiers suisses et leur 

colonel, qui embarrassait si fort le gouvernement ponti-

fical, finirait comme toutes les affaires épineuses finissent 

à Rome, c'est-à-dire qu'après des délais infinis, après des 

tâtonnemens de tous genres, on laisserait la question in-
décise. 

Notre correspondant nous écrit que les capitaines du 

2mc régiment suisse , en garnison à Forli et Ravenne , et 

qui étaient à Rome depuis cinq ou six mois pour s'expli-

quer avec leur colonel, sont venus reprendre leur service 

par ordre du gouvernement. Ce fait donne indirectement 

gain de cause aux officiers, puisqu'on se rappelle que tous 

avaient protesté qu'ils donneraient leur démission, si le 

colonel n'était pas révoqué. Cependant , il n'y a pas eu de 
de jugement rendu. 

Le colonel doit être justement courroucé contre le car-
dinal-ministre, qui lui avait promis toute sa faveur sur 

la pressante recommandation de l'Autriche dont le colonel 
est le protégé. 

Quelques personnes attribuent cette brusquerie du cardi-

nal Lambruschini àu mécontentement qu'aurait excité à 

Rome la conduite du cabinet autrichien relativement aux 

affaires d'Italie, et notamment la résolution de M. de Met-

ternich de trait r désormais à Naples, et non plus à Rome, 
la question italienne. 

D'autres assurent que c'est la nécessité qui a inspiré la 

détermination du gouvernement. En effet, la force étran-

gère, dont l'intervention est indispensable pour maintenir 

les Légations, se trouvait en quelque sorte désorganisée 

par l'absence de ses officiers, et la discipline était grave-

ment compromise dans les deux régimens par l'exemple 

permanent de l'insubordination donné de si haut. D'un 

autre côté, la mesure que le gouvernement a prise, sous 

l'impression de nouveaux dangers de révolte, de concen-

trer entre les mains du comte Salis, général commandant 

les régimens étrangers, le commandement des troupes 

pontificales elles-mêmes, a suscité de nouveaux embar-

ras. Quelque dociles que soient les officiers du pape, il 

leur est impossible de surmonter leur répugnance à re-

cevoir des ordres d'un chef étranger. 

— T URQUIE. — La Gazette d'Auqsbourg, arrivée au-

jourd'hui à Paris, donne, sous la rubrique Constantino-

ple, 20 mars, le. récit suivant, dont nous lui laissons la 

responsabilité, tant il paraît incroyable : 

» Les dernières lettres d'Andrinople (Romanie) rap-

portent un attentat d'une atrocité inouïe, dont une église 

chrétienne du rit arménien, des environs de cette ville, 

venait d'être le théâtre. 

» Pendant que lé prêtre célébrait un mariage, une troupe 

de Turcs est subitement entrée dans l'église, et, en ren-

versant tout ce qui se trouvait sur son passage , s'est 

frayée un chemin jusqu'au maître-autel où la cérémonie 

avait lieu. Là, quelques-uns de ces forcénés se sont em-

parés de la jeune fiancée tt de quatre jeunes filles qui l'ac-

compagnaient, et leur ont fait subir les plus infâmes vio-

lences, tandis que les autres musulmans s'étant rués sur 

le fiancé, exerçiient sur lui la plus atroce mutilation. 

M A Andrinople, on était générait ment convaincu que 

ces musulmans avaient été excites à agir ainsi par des 

prêtres turcs, dont la haine contre les chrétiens devient 

de jour en jour plus grande. » 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 15 avril, sont priés de le faire renouveler, s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi 

du journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de 6 fr. pour un mois, 

18 francs pour trois mois , 36 francs pour six mois, et 

72 francs pour l'année. 

Aujourd'hui vendredi 12, on donnera à l'Opéra la 6 e re-
présentation du Lazarone,ou le Bien rient en dormant, chanté 
par MM. Levasseur, Barroilhet, M™" Dorus-Gras et Sioltr ; le 
spectacle commencera par les deux dfrniers actes du Diable 
amoureux, M 11 » Pauline Leroux ren.plira le principal rôle, 
et sera terminé par un divertissement dans lequel M. Coralli 
et M 11 » Maria danseront le pas styrien et la polka. 

— Ce soir, à l'Odéon , pour les dernières représentations 
de M

LLE George, dont le traité expire à la fin du mois, Jane 
Grey, l'admirable tragédie de M. Soumet, que là foule ap-
plaudit chaque soir. 

— Au Vaudeville, la Polka en province, qui attire toute la 
capitale, et où Félix, Leclère et M 1»» Doche se font applaudir. 
Celte charmante folie -vaudeville sera accompagnée du Ca-
baret de Lustucru, où Amal est si divertissant; Pierre le 
millionnaire et le Moyen le plus sûr, compléteront ce joli 
spectacle, dans lequel joueront Bardou, Ferville, Félix, llip-
polyte, Laferrière, M

MES Doche, Delvil et Saint-Marc. 

— Ce soir, aux Variétés, la l re représentation de Fleur de 
genêts, comédie-vaudeville en deux actes, dans laquelle La-
font remplira le rôle principal. 

— On donne ce soir , au Gymnase , Jlberta 1™, où Mlu 

Rose Chéri se montre vraiment ravissante; la Tante Bazu , 
par Delmas; l'Oncle à succession , par les premiers comi-
ques, et Don Pasquale, par M lle Nathalie. 

faibrairie» Besanm-ArSig, Msssi^n®. 

VHisloire de France, de M. Théodose Burette, illustrée de 

500 dessins par M. Jules David, est un des mr-T 
ges de notre époque; son récit se distingue
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rapidité, la profondeur de critique quel'on de ,w "'.Xér^ U 

ouvrages des mai 1res. M. Burette a tout ai,aiv?e"
de

1«W 
remaïquuble justesse d esprit. ■,i>e avec „

u
* 

î£j §ieiie, lî3cdt>cii
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. 

Guérison des malades sans remèdes emniria» 
simple indication du régime alimentaire le plus c P* 1- U 

l'âge, au sexe, au tempérament, à la constitution Y"*** » 
son, au climat et à la condition sociale d, s iad.l ï la s»i-
siillations personnelles tous les jours de midi î i

 f<W 
res, au cabinet médical de M. le chanoine abhé n x lleu -
decin, nie de la Victoire, 56; on y trouve l'Almn»?*} > &>é. 

'"s f». 

laire de la Santé, le médecin de soi-même hTr!"""^1 , 
— !_ i- -.:n_ _» Î. i. ~ . ll 'H , ened milles à la ville et à la campagne. Prix: 

exrmpl. pour Paris, 7 fr. pour la province. Les cons i
 les 15 

par correspondance doivent être aecompagnées des i ' 5- '°n 
physiologiques ci-dessus. (Affranchir.) ,IC4t>oru 

Avit» «ïîvsts-s. 

M. A. DELAVIGNE , rue des Fossés-S»int-Victor 2" 
le 20 avril un cours trimestriel préparatoire aux°' °

U,r
'
r

» 
du baccalauréat ès-lettres. exaD
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Mpci-tarlf* du 12 avril 

OPÉRA. — Le Lazzarone, le Diable amoureux. 

FKASÇAÏS. — Le Verre d'eau, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-C - »ï(itm. — Le Déserteur, Cogliostro. 

ODEON. — Jane Grey. 

V.ttBF.viLLï — Pierre, la Polka, le Cabaret, le Moyen 

VARIÉTÉS .— Mon Rival, Fleur de Genêt, une Séparation 

GYMNASE — L'Oncle, Don Pasquale, Alberta première Bt 

PALUS-ROYAL. — La Peau du Lion, Ravel, Carlo, l
a
 p'

0
|j 

F'UP.TE-ST- MARTIN. — Les Mystères de Paris. 

GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 

AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — Relâche. 

COMTE. — Fantasmagorie, La Polka, les Bas-Bleus la u 

FOLIES. — La Femme, le Mari et l'Amant, Claire, les Bonn?' 

DÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les Pages 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. 
Philippe,. 

Mise en vente de la première livraison de la deuxième édit ois eur p«î>i r Jtfsns v«15n. — | iOO livraison» à *& e. — «en* 

DEPUIS L'ÉTABLISSEMENT 

DES FRANCS DANS LA G AU LE 

D2 B B BaM» BBI VP Wm ^a*. BKUETÏE. 

On souscrit chez 3P.-C. tEBVBT, édi cur, rue de Seine, oa); aux Dii-ôU de Pub li a mus pit oroques, et chez Ut prii.ctpaux Libiatfe* de Fat h et des béparieiuei: 

HISTOIRE «FRANCE ILLUSTREE 
i . rain >si« par semaine. 

VAA «Essors 
PAR 

JULES DAVID 

PLAQUES METALLIQUES r " DOULEURS 
succès complet contre .les Rhumatismes, la Goutte, [Névralgies, Fraîcheurs, etc., rue Ste-Amié, 44, (t dans les pharm. 

PAPETEKIE MAQDET, rue delà Paix, n. 50. — Ne pan confondre. 

PROVISIONS DE PAPETERIE 
POV» I*A CAMFACtari:. 

PSITI flDOl'S WAAI1FT à un franc le cent, lous formais, en magnifique papier g'acé, 
BiHlLUriLU itlnyUiH papier a letires, cires, plumes, etc. 

ENVELOPPAS POUR CIRCULAIRES à des priz excessivement bas. 
GRAVURES el IMPRESSIONS DE CARTES DE VISITES, ARMOIRIES, etc. 

Insertions, 1 fr. Si» c. la ligne-

Avis '!iver«. 

A vendre à l'amiable, quartier du fau-
bourg Montmartre, une 

.79.VISO.V d'Kiibiintinn , 
av<-c grands au'iers, cours et 'dépiT.dancu.. 

Priz : K-o .oiH! francs. 
La Maison seule, sans les cours, 85 ooo fr. 

Oa garantit locataire, avec bail, à 4.seo fr. 
pour la maison ou à 6 seo fr. paur te tout. 

S'adresser à M- FOUQUET, rus iVioniholon. 
n. 82. 

Ancienne maison «H ara n gp/ek » M . «Si ».
 ru

»
 des

 Co 'onnes, 

SAIKT'T -«BO, |y|A |2 |A|«F M tur'ls 'ni* 
par te ^èfnemenl.Ni 14 0 1 1 M ■

S
ocia,io„sd, triage. 

Les personnes qui désirent soMARISR peuvent, en toute confiance s'adresser à M"" DE 
SAINT-MARC ; ses relations dans la haute société la mettent à mè ne de reust igner sur les 
Dames veuves tl Djmoiselies ayant dots et fortune jusqu'à deuz mii'ions. (Afl'r.; 

NETTOYAGE DE GANTS a loi PAIRE 
Brevet d invention. I'AS BAPOHIUE . Drdonnaiice au KOI. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, $ani le* 

mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chez 
BUVJSN AU, pharm-, 66, r. Richelieu. Dépôts en province et chez les parfumeur», 

I.A SAPONIJIE , «(.US forme dVssence, NETTOIE les souliers de satin blanc, 
sans altérer le b. Plant. On rs; ie r gaiement a '-ant d'acheter. 

„ OBMTIMB» Z.A. BOUTKIIÏL*:. 

Rue St-Hmoré, 398 (400 moins 2) , avï", 
à la tortie del Ch»mp>-Elji«i. 

D. Fèvre. — Pondre-Fèvre 
POC* FAIRE EN DIX MINUTE» 

Eu» Je Seltt, Limonade gateme , Yin de Champagne. 
La Poudrc-Flvre gaieuie, Mole admiw à l'axpolitio» 

i nallonale del Champs-EIjUet , corrige l'w «i loatent 
' maliaiDa, Jtivreute , nuisible aux denu et a 1 eatomac ; 

•Ile en fait nne boiison agréable el ra/ro(c*i<ranle, qui 
•e prend pure , on »e m<le au vin tans l'affaiblirj/aeilile 
la digestion , prévient le» aigreurl , piluitel , pierre , 
mravelle. rétentions, maux da reini , etc. — Le paquet 
de M bouteillei , avet la griffe D. Fine, I fr.; trèi-for-
tea 1 fr. 50 e.; au commerce, 40 fr. le mille. Sam la griffe 
B. Fevre , qualM in/Mcurt, i tout nom et a tout prix 

i J vers, 

CHIENS GUnf 

—Poudre pour la maladie, i fr. h boite? 

I.es Mm rlagtijpacs" 
PERFECTIONNES DE LEl'ERDRIEL 

Pour vawcts et EKOOKGÏJIÏNS oblicnnent 
de plus en plus l'approbation des médecins 
et du nombre considérable de personnes nui 
en fout usage. H 

LKPERDRIEI., faubottrg Montmartre. 78. 

De POTARU, rue SHlouoré, 271. PECTORAL 
par excellence contre lesltburr.es, C3tariheï, 

Asthmes Irritations de Poilrine. claires. 

OUVE 
LUNDI PROCHAIN, 15 AVRIL. 

TURE 
MAISON CHAMBELLAN 

A ^AIMT-efO^EPM, rue Montmarlre, M. îïïViet 1%9
9
 prèsJes messageries Koyales. 

MAGASIN DE NOUVEAUTÉS. 
Tout sera marqué en chiffres connus et venduJt prix fixe. — MJCS Visiteurs seront reçus avec$epnême\empressement que les Acheteurs. 

A<ljciOiruie«»nM en Justice.' 

9<Jt~ Etude de M* Yves PRESCIIEZ, avoaé à 
Paris, rue St-Honorô, Su. 

Vente *ur publicaiionsjudiciaires, en l'au-
dience îles criées du Tribunal de première 
instance 'te la Seine, séant au Palais-de Jus-
tice à Paris, loaal el issue de la première 
chambre, une heure de relevée, 

En un seul let, 
l* DU 

Hois d'Héfmteriie 
situé commune d'Hébuteme, canton de Pas, 
arrondissement d 'Arras, département du Pas-

de-Calais ; 
2» D'UN 

Moulin à vent 
sis au mène lieu, dit le Vieux-Moulin, et 
TERRAIN y attenant ; 

8» D'UNE 

Pièce de terre, 
labourable, sise au même lieu, appelée la 
place du Vieux-Château. 

L'adjudication aura lieu le samedi 27 avril 

1M4. 
Mise a prix, iso.eoo fr. 
S'adresser pour les rensaignemens : 
i» A Paru, audit M« Yves Preechea, avoué 

poursuivant, dépositaire des titres de pre-

prielé et d'iins copie de !'e»ch»re; 
2» A Ilébulerne, a H. Allard, receveur. 

(sen) 
V Étude de M« GLANDAZ, avoué a Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, n« 17. 

Vente sur licitation, en un seul lot, en 
l'audience des eriées du Tribunal civil de 

Iiremière instance de la Seine, séant au Pa-
ais de Justice, à Paris, le samedi 27 avril 

1144, une heure de relevée, 
de la 

Nue propriété 
D'UNE MAISON 

tise 4 Paris, rue Ste-Anne, n» 15. 
L'usufruit repose sur uue téte âgée de 7| 

"superficie totale de la uue propriété, 1.34 
mètres 53 centimètres. 

Produit net, 1,100 fr. 
Mise à prix, 25,000. 
S'adresser, pour les renseiinemens : 
,o A M« O.landaz, avoué, SI, rue NeUTe-

des-Petits-Charnps ; 
2e A M* Legras, avoué, «0, rueRieheheu ; 
go A M« Duelés, avoué, 4, rue Chabannais; 

4» A M« Levillain , avoué , boulevart St-
Denis, 2» ; 

5> A M« Jeuve, avocat, 18, rueLouis-le-
Grand. (2060) 

(JJjy Etude de M* CHAUVEAU, successeur, 
de M« DEBETBEDER , avoué à Paris. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine , le sa-
medi 27 avril 1914, une heure de relevée, 

D'UME MAISON 
avec terrain et dépendances , sise i Paris, 
rue Potiveau, 29, â l'angle de cette rue et 
de la rue du Marche aux-Chevaux. 

Mise à prix, s»,eoo fr. 
S'adresser 1» A M* Chauveau, avoué pour-

suivant, place du Chatelet, i; 
2° A M' Adrien Chevallier, avoué, rue de 

la Miehodière, 13. {2911) 

W|S" Etude de M« RICHARD, avoué à Tours 

Château, Haut-fourneau 
et Fonderie de £"oeé. 

canton d'Amboise, arrondissement de Tours 
(Indre-et-Leire), 

A vendre, par licitation, i l'audience des 
criées du Tribunal civil de Tours, 

Le mercredi 15 mai 1344, heure de midi, 
Consistant en : 
i« Bâtimens d 'habitation et d'explaitation, 

haut-fourneau, magasins, halles, logemens 
de commis etd'ouvriers, cours d'eau, terres, 
vignes, prés et bois; 

2° Machines et ustensiles servait à faire 
mouvoir etexploiter l'usine, tels que ma-
chine â vapeur, roue hydraulique, fourneau 
à la Wilkinson, appareils i air chaud, etc.; 

S° Maréchallerie, serrurerie, menuiserie; 
4« Marchandises fabriquée!, matériaux, 

modèles, approvisionnemens de bois, char-
bons, minerais, fontes, heuilles, elc. 

Cet immeuble est dans la plus agréable si-
tuation, proche lejoli bourg de Poeé, bordé 
par Hne route départementale, à quatre ki-
lomètres d'Amboise, du bassin de la Loire et 
du chemin de fer de Paris à Teurs. 

Mise i prix: 2«e,573 fr. 8» c. 

S'adresser : 
A Paris, à M. Ducel, rue desQ;iatre-Fils,22; 
A Amboise, à M» Guiot, notaire; 
A Tours, à M« Richard, avoué poursuivant; 
A Pocé, à Mme veuve Viry. (209J) 

Vei»te*» inamohilièreH. 

. Adjudication définitive en la cham-
bre des notaires de Paris, par le ministère 
de M« CASIMIR-NOËL, l'un d'eux, le mardi 

10 avril 1844, heure de midi, 

d'une i»i-titc maison 
DE CAMPAGNE , 

bàlie à l'italienne, avec jardin, située à Au-
teuil, rue Roileau, 20. 

Mise i prix, 18,000 francs. 
Il suffira d'une enc'tère pour que l'adjudi 

cation soit prononcée. 
On pourra traiter i l'amiable avant l'adju-

dication. 
S'adresser, pour visiter cette maison : 
1° Au concierge du hameau BOileau ; 
2» A M. Lefort, jardinier, rue Boileau, 13 ; 
Et pour connaître les conditions de la 

vente • 
A M« Casimir Noël, notaire à Paris, rue de 

la Paix, 13, dépositaire des titres et du cahier 
des charges. (2022) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAn AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le samedi 13 avril 1814. 
Consistant en bureau, tables, chaises, pen-

dules, glaces, armoire, fauteuils, au comp. 

Consistant en commode, secrétaire, fau-
teuils, bureau, chaises, glaces, etc., au cpl. 

Le 17 avril 1844. 

Consistant en bureaux, tables, quatre tom-
bereaux, charrette, trois chevaux, au corapt. 

Sur la place de la commune de Vaugirard. 
Le dimanche tt aviil 1844. 

Consistant en lable, bureau, chaises, lam-
pes, casseroles, enclumes, établi, au com;t. 

Sur la place publique de la commune de 
Nanterre. 

Le dimanche 14 avril 1844, i midi. 
Consistant en table, commode, secrétaire, 

armoire, chaises, poêle, fourneau? au comp. 

Sur la place publique de la commune des 
Balignolles. 

Le dimanche 14 avril i * 44, à midi. 
Consistant en un grand bureau avec casier, 

fauteuils, secrétaire, canapé, table, au cpf 

Sociétés coluisierciiileg. 

Étude de M« BR1SSET, huissier i Paris, rue 
Vivienne, no 6. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le ving-huil mars mil huit 
cent quarante- quatre , entre M. Nicolas 
KIEFFER, marchand-tailleur d'habits , de-

meurant rue Vivienne, n» 15, 

Et M. François-Stanislas-Ernest DÉCROUÉ, 
rentier, demeurant a Paris, rue vivienne, 
n» is, le dit acte enregistré le onze avril 
1814, 

Il appert qu'une société en noms collec-
tifs pour l'exploitai ion du commerce de 
marchand-tailleur, avec ou sans l'emploi 
d'une mécanique destinée à prendre la me-
sure des babils en l'ajustant sur le corps, a 
été formée entre les sieurs Kieffer et Dé-
.croué, susnommés, sous la raison sociale 
KIEFFER et & ; 

Que la durée de celte société est de six 
ans, qui commencent à courir du peemier 
avril 1814, et doivent finir le premier avril 
1850 ; 

Que le siège de la société est établi à Paris, 
rue Vivienne, 15 r-

Que chacun des associés aura la signature 
sociale et que 'es associés géreront el admi-
nistreront en commun les affaires de ladite 
sociélé. 

Pour exlrait : 
- BRISSET. (1999) 

Tribunal de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , selle des assemblées des 

faillites, 1T&. les créanciers I 

■ NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAVARD, commissionnaire en 
marchandises, rue Richer, 8, le iS aviil i 
3 heures (No 4l2»dugr.î 

Du sieur DEVILLENEUVE, anc. papetier, 
faub. Poissonnière, 88 , le 13 avril a 10 
heures (No 4432 du gr.); 

Pvttr assister it l'assemblée dans laquelle 

M. le !ujre~cam.nissaire doit les consulter, 

tant s'jr la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination ' de 

nouveaux syndics . 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endoa-
semens de oes faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoquéspourlesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LACBË frères, mds de rubans,, 
rue Kotre-Dame-des-Victoires, 23, le 17 

avril à 3 heures (N
9 4350 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour las vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
eutê titres à Mil. tes svndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ZIMMERMAKN, tailleur, rue Co-
quillière, 24, le 17 avril â 1 heure (N» 4313 
au gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vèlat Oe la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d 'union ,et,au dernier 

cas, être immédiatement lOnsullés, tant sur 

les faits de la gestion que s*r VutUtté du 

maintien ou du rcmplaieinent des s , ndics 

NOTA . 11 ne sera admis â ces assemblée! 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur POUCHAT, entrep. de maçonne-

rie, rue Foutaine-St Georges, 27, I» 17 avril 
à 12 heures (N« 4267 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l 'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délaide vin^l 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sut 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MM. les créanciers • 

Du sieur FAGET, anc. md dt vins, bar-
rière Montparnasse, entre les mains de M. 

Saivres, rue Michel le Comte, 23, synd.c de 
la faillit» (N» 4360 du gr.); 

Du sieur MABON, anc. md de farine, rue 
St-Maur, IO'J , entre les mains de M.Pascal, 
rue Richer, 82, syndic de la faillite (N' 
44U du gr.); 

Du sieur DARDENNE, bonnetier, faubourg 
Poissonnière, 4o, entre les mains de M. 
Defoix, rue St -Lazare, 70, syndic de la faillite 
(K« 4411 du gr. ); 

Du sieur BEEHR, tailleur, rue Vivienne, 
17, entre les mains de M. Baliarel, rue de 
Cléry, 9, syndic de la faillite (,N« 4348 du 

gr-); 
Du sieur DORLÊANS, entrep. de bâtimens, 

rue de Vaugirarjl, 87 bis, entre les mains de 
MM. Mai;nier, ru» Taitbout, 14, et Piatier, 
â Vaugirard, rue de la Procession, syndics de 
la faillite) (N° 4412 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du mai 1838, être procédé h la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 12 AVRIL. 

NEUF HEURES : Jolly, cîiarpeiitic-r, vérif. 

oix HEURES : Lille Marie, lingére, conc. 

mut : Salin, m nul,i r, rem à huitaine. — 
Léprodu, ma de mtuh'es, clét. - corne, 
resiaLra eur, ;d. 

TROIS HECRfis : Bïrrcl, restaurateur, conc. 

— Uonel et Vaspard, reMauraicirs, id. 

Blanche. 10. 

M. Mallet, rueLevêque, 21. 
Mme de Mureic, rue Cadet, il. 

Après faillite. 

M. Novion, marbrier, rue Breda, 1. 

BOURSE DU II AVRIL. 

m* ^«r&tïtmai d« pi» 

*i iSe Bléné 

Le 9 avril : Derr.ai.di ( n sépava'ion dé biens 
par Marie Aime CitANBBliLAN cou re 
Louis CHEVALIER, ex-conduèlrir des 
ro.;s,ageri«» rojal s, rue Alont nartie, 
120, da Plas avoue. 

Le ta mars : Jugement qui prononce sépara-
lion de corps et de biens enlre Dtnise-Je-
séphine LIEVRA et Paul-Mathieu BREGE-
V1N, peintre en décors, rue du Faub.-Sl-
Denis, 47, Iooss avoué. 

5 0(0 compt.. 
— Fin courant 
3 0(0 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt. 
— Fin courant 

i«r
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l»l 3» 
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luï «» 

102 I» 

©éeè» «si Inlmmailon?. 

, Du 9 avril 1844. 

. M. de Lusignan, 60 ans, rue Jacob, 44.- , 
Mme vtuve Roussel, 64 sns, ruedes Bou- i 
eheries, i9. — Mme Gobert, 32 ans, rue St- : 
Hyacinthe, 4. — Mme Carou, 48 ans, rue ! 
Caumarlin, 35. - AI. Félix, 76 ans, rue de ' 
Lon^champs, 19.— Mme veuve Leduc, 68 ', 
ans, faub. du Roule, 3. - Mme veuve Ger- ! 
cou, 63 ans, rue de Buffault, 10. Mme la j 
comtesse Chabrol de Croussol, 73 ans. rue ! 
Blanche, 10. - M.Delrit u,63 ans, rotonde \ 
du Temple, (4. — M. Delaunay, 46 ans, rue 1 

du Pom-aux-Choux, 12. — M. Rivière, 62 
ans, rue du Port-Mahou, 8. — Mme Nicolle. 
36 ans, rue Jaunis- on, 6. M. Tessier, 74 
ans, rue de Bondy, 60. — M. Richard, 49 
ans, rue Poissonnière, 10. — Mme Pourne-
rot, 66 ans, lue Lenoir, IO . - Mlle Renard, 
88 ans, rue du Regard, 14. — M. Poussin, 66 
ans, rue do Bussy, 25. — M. Glioche, 86 ans, 
rue Princesse, 6. — Mme Fagard, 68 ans, 
rue des Sept-voies, 27. — Mme veuve Pres-
chon, 72 ans, rue Gracieuse, 12. 
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Appositions de Scellés. 

Après décès. 
Mars. 

30 Mme Labitte, rue du Four, 29. 
Avril. 

4 M. Girot, rue du Port-Mahon, 9. 
» Mme veuve Chabrol de Croussol, rue 
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BRETON 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix ceatime». 

avril 1844. .IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 53. 

Pour légalisation de la signature A. GinroT, 

1« maire du 2« arrondissement. 


